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DROIT DES OBLIGATIONS II

DROIT DE LA RESPONSABILITE CIVILE

Mix du cours de Chappuis en remplacement de Werro et livre de Werro

INTRODUCTION DE WERRO

1. Conditions de la RC

Art 41 CO

· Dommage 

· Acte illicite (contraire au droit)

· Causalité

· Faute (manque de diligence)

Parfois la faute n’est pas une condition, par exemple dans l’art 55, aussi dans 53 LCR le risque remplace la faute. Si on devait prouver la faute le processus serait long pour la victime, on parle alors de réalisation du risque.

2. Les effets de la RC

Remettre la victime dans la situation d’avant dommage = payer une indemnité.
Le droit de la RC se trouve dans :

· Les relations extracontractuelles : la relation naît de part l’acte illicite

· Les relations contractuelles : art 97ss

Mais il y a un lien entre ces deux relations : art 99 III. Ex : ma femme de ménage casse un vase.

Schéma Chappuis

Chef de responsabilité          

Causalité                  


Préjudice

On a l’obligation de réparer le préjudice subi par un tiers. Suivant le chef de responsabilité la victime a peu ou beaucoup d’éléments à prouver.

Si il y a une responsabilité pour faute, la victime doit démontrer beaucoup d’éléments.

Si il y a une responsabilité objective simple, la victime a moins d’éléments à prouver.

Si il y a une responsabilité objective aggravée, la victime a peu d’éléments à prouver.

PREJUDICE ET RAPPORT DE CAUSALITE

Ces deux conditions doivent toujours être présentes pour que naisse l’obligation de réparer. Ce sont des conditions générales de la responsabilité.

1. Le préjudice

C’est la diminution involontaire des biens de la victime.

Ex : je cueille des cerises car je répond au téléphone, je tombe et me casse les deux jambes. Je ne peux plus vendre mes cerises.

Il y a un préjudice mais pas de RC

Ex : je tombe car X secoue l’échelle. 

Pour qu’il ait RC il faut qu’à l’origine il y ait une cause (X ou alors l’échelle défectueuse)

Il y a 2 formes de préjudice : 

Le dommage qui concerne une diminution du patrimoine 

Préjudice

Le tort moral qui concerne une diminution du bien être

Attention à ne pas prendre la définition du TF qui considère que le dommage est un préjudice (bien être et patrimoine)

1.1  Le dommage

Définition = diminution du patrimoine d’une personne qui se produit sans la volonté de celle-ci. 

Cela peut être une réduction de l’actif, une augmentation du passif, un gain manqué.

· Le dommage est la différence entre la situation actuelle de la fortune et celle qui existerait sans l’événement dommageable. C’est la théorie de la différence. L’événement dommageable doit donc porter atteinte au patrimoine du lésé. Cette théorie a par la suite été relativisée, le juge regarde seulement quels actifs ont augmentés ou quels passifs ont diminués (ex : coût de la réparation du téléphone).

· Le dommage ne comprend pas l’intérêt d’affection (attachement). Ex : je perds 2 peintures, une d’un peintre célèbre, une de mon fils mort. Je n’aurais qu’une indemnité pour le 1er, car mon attachement au tableau de mon fils n’a pas de valeur patrimoniale.

· En Allemagne on a élargi la notion de dommage, le dommage est aussi un jugement de valeur normatif (perte de temps, énervements, dépenses faites volontairement mais frustrée après l’événement). En Suisse on reste plutôt sur une conception restrictive du dommage.

Ex : Je croyais que mon logement de vacances allait donner sur la mer, on me l’avait promis. C’est un dommage immatériel, la droit suisse n’en admet pas la réparation

Mais Ex autre tribunal : je croyais être logée au bord de la mer mais je suis au centre  dans le bruit. On admet alors une indemnité pour la perte de salaire subie durant des vacances non payées.

NB : directive sur les voyages à forfait. Le préjudice lié à des vacances gâchées peut faire l’objet d’une indemnité pour tort moral.

Le dommage peut être :

· Résultant d’une atteinte à la personnalité : 
27ss CC permet de faire une action en DI de 41CO

· Corporel : 
Résultant d’une atteinte à l’intégrité corporelle (physique, psychique). « violoniste perd un doigt et est empêché de jouer »

· Ménager :
Personne empêchée de s’occuper de son ménage, même si il n’engendre par de dépenses accrues, car la réparation concerne une atteinte à la capacité de travail.

· Enfant non désiré : 
P.23 intéressant à relire pour la philo

· Matériel :
Résultant d’une atteinte à une chose

Si la responsabilité est fondée sur 41 on s’en fiche, cela importe pour les lois spéciales 

Ex : mon téléphone se casse, c’est un dommage matériel car à une chose ? NON
C’est le prix de la réparation qui est le dommage : les conséquences sur mon patrimoine.

Ex : mes jambes cassées, je vais à l’hôpital, je paie des frais en plus j’ai une perte de gain car je ne peux plus travailler car je suis invalide.

· Le dommage n’est pas les jambes ou le téléphone, c’est l’argent !!

Controverse en cas d’atteinte à la fonction (et non à la substance) de la chose. Ex : prob chimique on ne peut plus enlever les bouchons de sur les bouteilles, en soi elles sont intactes mais on ne peut plus les ouvrir…

· Autre : 

Purement économique : panne d’électricité, la conséquence est que je ne peux pas produire de voiture. Le patrimoine est alors touché sans qu’une personne ait subi une atteinte à ses droits absolus. On parle de dommage économique car seul le patrimoine est touché. Donc pêche à la Schutznorm ???

Ex : employé provoque la rupture d’un câble électrique ce qui prive une entreprise d’énergie électrique. Le dommage de l’entreprise est purement économique. TF : la rupture du câble est un acte illicite car il viole 239CP. L’entreprise a donc droit à la réparation du dommage.

· De frustration : frais inutile à la suite d’un accident, « place de parc alors que ma voiture est morte », cela ne donne pas lieu à une indemnisation. 

· De commercialisation : perte de l’usage d’une chose, « je suis privée partiellement de l’usage de ma maison, même sans perte de revenus c’est quand même un dommage », « perte de l’usage de mon véhicule suite à une atteinte à la propriété, en Allemagne on admet la réparation, en Suisse non, seulement si la personne privée de son véhicule en fait un usage professionnel ».  Le TF refuse, parfois à tort selon Werro, de réparer le dommage de commercialisation.

· Perte éprouvée : « mon tél est réparable pour 50frs ou j’ai une dette envers l’hôpital »

· Gain manqué : non augmentation du patrimoine (de l’actif ou diminution du passif). « Je ne peux pas vendre mes cerises, je ne gagne par d’argent »

· Actuel : au moment du jugement c’est la perte éprouvée à cause de mes jambes

· Futur : après le jugement de dernière instance cantonale, « je suis invalide à 40%, toute ma vie je vais gagner moins »

· Direct (lien avec la causalité) : le dommage résulte de l’événement dommageable sans autre fait

· Indirect (lien avec la causalité) : le dommage se produit après des événements subséquents. « je glisse à l’hôpital et me casse le bras (dommage indirect), est ce que X répond aussi de mon bras ? »

· Perte d’une chance : de réaliser un profit ou éviter un désavantage pécuniaire. Il est donc en fonction d’une probabilité qu’avait le lésé d’obtenir ce profil. « Mon cheval de course est blessé, on va analyser la perte de chance en lien avec la probabilité qu’avait le cheval de gagner la course. En Suisse le TF ne s’est jamais prononcé sur ce sujets, dans certains autres droits étrangers la perte d’une chance est bien connue ». D’après Werro on devrait retenir cela dans tous les cas où la chance perdue a une valeur économique.

· Propre (lien avec la causalité et l’illicéité) : dommage subi personnellement par la victime. « Les frais de réparation de mon tél »

· Réfléchi (lien avec la causalité et l’illicéité) : dommage par ricochet, suite à un 1er préjudice cela touche des tiers. « Chappuis ne peut plus remplacer Werro, unifr aura des frais, X va-t-il devoir payer aussi cela ? »

Normalement seule la victime peut demander la réparation du dommage. Selon le TF, le tiers peut avoir une réparation du il démontre une conséquence sur sa personne

Le dommage doit être certain et prouvé par la victime

1.2  Le tort moral

C’est la diminution du bien être. Selon la conception classique ce sont les souffrances physiques ou psychiques que ressent le lésé à la suite d’une atteinte à sa personnalité.

La partie générale du CO contient 2 dispositions sur ce sujet : l’art 47 et l’art 49

Art 47

Il a pour objet le tort moral en cas de décès ou de lésions corporelles.

· En cas d’atteintes à l’intégrité corporelle

Si le dommage est corporel, peut on aussi demander du tort moral ?

« Mes jambes m’ont causé des souffrances terribles, l’opération m’a fait mal, je boiterai toute ma vie »

En Suisse, on accorde du tort moral uniquement pour des atteintes dures, il faut des circonstances particulières (grande souffrances, handicap, durée)

L’indemnité pour tort moral fait que en octroyant de l’argent la personne va supporter ses souffrances.

ATF anesthésie ratée, la jeune fille en ressort inconsciente et invalide. L’anesthésiste conteste l’octroi de tort moral car cette personne est incapable de discernement, elle est inconsciente, cela n’enlèvera pas ses souffrances. TF : oui, donne du tort moral. On pense que c’est surtout indirectement pour les parents qui ne pouvaient pas demander une indemnité fondé sur 47 car la fille n’est pas morte… De nos jours, la famille pourrait tomber sous le coup de 49, donc on admettrait plus l’application de 47.

· En cas de décès

Dans ce cas les membres de la famille auraient une indemnisation. On donne de l’argent pour atténuer la peine ressentie par la famille. Mais il faut que ce décès entraine pour eux des souffrances d’une gravité particulière. On regarde alors l’intensité et la qualité des relations, l’âge du défunt.

ATF : X a 7 ans accident de circulation, il est tétraplégique et meurt qq années après. On accorde aux parents une indemnité (souffrances plus désagréments subis car ils devaient bcp s’occuper de lui), on accorde aussi une indemnité à la sœur car elle a été ébranlée par tout cela. On refuse de voir ce décès comme une délivrance.

Art 49

· En cas d’atteinte à la personnalité

Par exemple : liberté, intégrité sexuelle, honneur, sphère personnelle, propriété immatérielle.

Il faut que l’atteinte soit d’une certaine gravité et que l’auteur n’ait pas donné satisfaction autrement (droit de réponse dans les médias, publication du jugement, rectificatif publié par un média).

Avant on exigeait que l’auteur ait commis une faute grave. On a abandonné cette condition, mais on a maintenu la gravité de l’atteinte. Il faut alors que le résultat (lésion des droits de la victime) soit grave objectivement et subjectivement.

ATF : A loue un studio à B. A a fait une ouverture pour épier B. B s’en rend compte. A a fait une faute grave, mais la faute n’est pas une condition pour l’octroi d’une indemnité, c’est une circonstance aggravante. C’est le résultat : le fait d’être épié, qui est particulièrement grave.

L’art 49 permet aussi aux proches de la victime de lésions corporelles de demander une indemnité (cas de la fille inconsciente). C’est donc un droit propre des proches.

ATF : A demande à son partenaire X de faire le test HIV. Il ment et dit qu’il est négatif alors qu’il sait qu’il est positif. A devient séropositive. A aura une indemnité selon l’art 47. On accorde à sa fille une indemnité selon l’art 49 car la maladie de la mère influence celle de la fille.

Donc avant le tort moral était établit selon la gravité de l’atteinte et la gravité de la faute. Maintenant il est sur pied d’égalité avec les autres formes de réparation du préjudice.

La conception restrictive de ces notions est remise en cause par la protection des consommateurs et l’évolution des sensibilités. Exemple : Cas Leitner à la CJCE concernant un voyage à forfait, la Cour a admis la réparation du déplaisir lié à des vacances gâchées. Le juge suisse doit dès lors tenir compte de cette jurisprudence.

Il existe un « petit tort moral » à l’art 43 I bis pour les animaux blessés ou tués. D’après Werro cela ne change rien car avant on avait l’art 49, ce qui change c’est que 43 I bis introduit une règle concernant la fixation de l’indemnité et des critères d’évaluation du tort moral. Ce doit être un animal domestique et non domestiqué.

2. Le rapport de causalité

Pour que la responsabilité de l’auteur soit engagée il faut qu’il existe un rapport de causalité entre le fait générateur de responsabilité et le préjudice.

2.1 La causalité naturelle

C’est le rapport de cause à effet, c’est une question de fait. C’est le lien entre le fait dommageable et le préjudice, ce lien existe lorsque le fait dommageable est la condition nécessaire de la survenance du préjudice, condictio sine qua non.

« Sans l’accident, X n’aurait pas eu la jambe cassée »

ATF : tir dans une carrière, bruit, tremblement, il y a une fissure à 500m dans une maison. L’expert conclu que les fissures sont dues au tir. La causalité naturelle joue.

ATF : un jeune patient a une méningite pas diagnostiquée, traitée trop tard il subit des conséquences car il y a une complication. Il finit sourd. La cause est le retard du diagnostic, le préjudice est l’argent du à la surdité. Il n’y a pas de causalité naturelle entre la cause et le préjudice.

*Werro en parle pdt mille ans…

2.2 Causalité adéquate

Une cause naturelle à l’origine d’un préjudice n’est opérante en droit que si, selon le cours ordinaire des choses et l’expérience de la vie, elle est propre à entrainer un effet du genre de celui qui s’est produit. On porte un regard normatif sur la portion de cause à effet naturelle. C’est une question de droit. C’est un jugement de valeur, le juge utilise son pouvoir d’appréciation (4CC).

« Selon le cours ordinaire des choses et l’expérience de la vie ». Le tribunal remonte la chaîne des causalités depuis le résultat afin de déterminer si c’est un effet prévisible de la cause (et non si l’AUTEUR pouvait le prévoir)

Le TF conclut rarement à l’absence de causalité adéquate. Mais il peut dans la 2ème phase contribuer à une diminution de l’indemnité. En effet, la causalité est examinée dans les conditions de la RC (1ère phase), mais aussi dans la 2ème phase au niveau de la fixation de l’indemnité.

Ex : cas des cerises, à l’hôpital je réapprends à marcher, je tombe et me casse le bras. La 1ère cause est X qui m’a poussé. Le préjudice est alors le bras cassé (arrive très souvent) ou même une infection nosocomiale (fréquente). On considère que l’existence du lien de causalité est maintenue.

Ex : Réaction en chaine de collision de voiture. A fonce dans B qui dévie et percute le piéton C. Entre A et B la causalité naturelle est ok. Entre B et C la causalité naturelle est ok. Mais entre A et C est ce que la causalité adéquate est ok ? Oui aussi

Ex : Barrage. On construit un tunnel, on perse un sondage ce qui engendre une fissure dans le barrage à quelques kilomètres. L’expert confirme cela. Le TF rappelle que même des conséquences rares peuvent être en causalité adéquate.

La critique est que ce pouvoir est extensible et donc couvre parfois des conséquences rares voire extraordinaires. Il y a alors une insécurité juridique car l’interprétation de la causalité adéquate est liée au pouvoir d’appréciation du juge.

NB : « relation d’illicéité » qui vient du droit allemand. C’est un examen qui interprète une règle pour déterminer jusqu’où s’étend son champ d’application. En Suisse cela n’est pas vraiment admis par la jurisprudence.

Problème en cas d’omission

L’omission peut parfois entrer en lien avec un résultat, par exemple si il y avait une obligation d’agir. Il faut donc vérifier si :

1. Il existe un devoir d’agir 
2. Si le préjudice serait quand même survenu même si l’acte omis avait agit ? 
Si oui il y a un lien de causalité naturelle. Car « rien » est contraire au devoir d’agir.

Ex : méningite : l’absence de traitement entre il en lien avec le préjudice du à la surdité ? C’est une omission

Ex : Plongeoir de Colombier, le jeune finit tétraplégique. Le fait que le constructeur n’a pas vérifié lors de travaux la profondeur de l’eau est une omission qui est responsable du préjudice.

Problèmes dus à la convergence de cause et à la responsabilité plurale

Lorsqu’il y a plusieurs causes (erreurs médecin et infirmer) on applique les règles sur la solidarité.

Ex : fûts de benzine vide entreposé par un garagiste sur la place du village. Des enfants y jouent, allument une allumette et cela explose, ils sont blessés.

Il y a alors un concours de deux faits : le garagiste entrepose + craquage d’allumette

Causalité naturelle : si pas de fût, pas de blessés-> OK

Causalité adéquate : on sait que les enfants sont sur la place du village c’est normal et on sait aussi que les enfants jouent-> OK

ATF des rolling stones : on ne sait pas la pierre de qui à causé la blessure du type en bas : art 50I faute commune

Problème de causalité naturelle : causalité cumulative

3 entreprises déversent des poisons dans la rivière. Chaque entreprise pourrait dire, « même si je l’avais pas fait, les autres l’auraient fait donc de toute façon j’y suis pour rien ».

Non, on applique les règles de la solidarité de l’art 51, ou on les libère tous, ou on partage la responsabilité en fonction de la part que l’entreprise prend au marché.

Problèmes de la causalité adéquate

Les facteurs interruptifs

Il faut savoir que la jurisprudence est restrictive à ce sujet, car si l’on retient un facteur interruptif il n’y a alors pas d’indemnisation du dommage.

1. La force majeure

C’est un événement imprévisible et extraordinaire survenant avec une force irrésistible. La première cause est alors repoussée à l’arrière plan. 
Ex : tremblement de terre, tsunami (aura fait tomber des immeubles mêmes si ils étaient bien construit)

Par contre le gel sur les routes en Suisse ou un animal sur la route n’est pas une force majeure, on doit s’y attendre.

2. La faute ou le fait grave de la victime

Cela ne libère la responsable que si la faute de la victime est très grave. Le TF l’admet très rarement.

Ex : Colombier : le jeune a plongé toute l’aprem il avait remarqué que le fond était bas, c’est sa faute. TF : NON pas de faute de la victime

Ex : Femme traverse sur un passage piéton sans regarder. Le TF dit que le lien de causalité est rompu ! Choquant ! Juste en ayant pas regardé à gauche !

3. Fait ou faute grave d’un tiers

Ex : A fait nettoyer sa maison par B. Il doit nettoyer les armes (pas besoin de les prendre en main). A ne mentionne pas que les armes du salon sont aussi chargées, B les manipule et un coup part et blesse C. A l’employeur est responsable car il n’a pas pris toutes les mesures nécessaires, B aussi car il a manqué de diligence.

Art 50/51 Tout le monde répond de manière solidaire.

NB : contrairement à la faute de la victime, si la faute du tiers n’est pas suffisamment grave pour interrompre le lien de causalité, cette faute n’est pas constitutive d’un facteur de réduction de l’indemnité.

Résumé

Toujours regarder la causalité naturelle puis la causalité adéquate.

Il faut partir de la cause (X me pousse) jusqu’à la fin (frais d’hôpital) et ne pas s’arrêter au milieu (mon bras cassé).

Si il y a une pluralité de cause, on considère d’abord chacun pour lui-même puis tous ensemble, c’est exceptionnel qu’un exclue l’autre.

Le préjudice et la causalité sont deux conditions nécessaires. Mais attention le point de départ est l’article de loi.  

L’ILLICEITE ET LA FAUTE

Conditions de l’art 41 CO

1) Préjudice

2) Comportement illicite

3) Causalité

4) Faute

Illicite

Comportement de l’auteur


Causalité


Préjudice (victime)


Fautif

En droit français il faut une faute

En droit allemand il existe une liste des biens juridiques auxquels on ne peut pas porter atteinte

En droit suisse il y a deux critères : l’illicéité et la faute
1. La faute

Pour Chapuis :

La faute est un manquement de la volonté aux devoirs imposés par l’ordre juridique commis.

Elle peut être faite intentionnellement (manquement volontaire aux devoirs) ou par négligence (manquement par absence de diligence suffisante).

Il faut prendre en compte la personne qui agit. 

Si un médecin est fatigué dans un hôpital public. Il y a une erreur, a –t-il montré assez de diligence ? Elle dit que oui car les erreurs peuvent lui échapper car il doit travailler 25h. Donc il n’a pas été assez diligent, l’hôpital va répondre de l’erreur du médecin. 

La diligence d’un apprenti conducteur ne sera pas la même que celle d’un conducteur expérimenté.

La faute suppose la capacité de discernement. Les incapables de discernement ne répondent que dans une mesure limitée.

*Pour Werro :

Il y a un aspect objectif et subjectif de la faute

· Aspect objectif

La faute objective consiste dans le manquement à la diligence que l’on pouvait raisonnablement attendre de l’auteur.

Afin de déterminer la diligence due on examiner le comportement qu’aurait une personne raisonnable dans les circonstances du cas (la diligence d’un automobiliste s’apprécie en fonction du temps, du lieu etc..)

On ne prend pas en compte les facultés intellectuelles et volontaires de l’auteur à ce stade ni les capacités personnelles ou professionnelles.

Le TF est d’accord mais lorsqu’il s’agit d’enfants capables de discernement, il s’en écarte. Il apprécie la faute moins sévèrement car ils sont jeunes (malgré qu’ils soient capables de discernement).

· Aspect subjectif

La faute subjective consiste dans le fait pour l’auteur de ne pas mettre en œuvre sa capacité de compréhension et sa volonté pour obéir au devoir de diligence qui lui incombe.

Cette imputatibilité dépend de la capacité de discernement de la personne.

En principe seules les personnes capable de discernement doivent répondre du préjudice qu’elles ont causé.

NB : La capacité de discernement comporte l’élément intellectuel (faculté de comprendre) et l’élément volontaire (agir conformément à sa compréhension). Elle s’apprécie par rapport à l’acte considéré. Une personne peut avoir la capacité de discernement pour certains actes et non pour d’autres.

L’art 54 CO prévoit qu’à certaines conditions une personne incapable de discernement peut être tenue pour responsable

1) Incapacité de discernement non fautive

Art 54 I, c’est une exception de l’art 41, cela établit un cas de responsabilité objective simple. Le juge peut condamner un incapable à réparer le préjudice que si l’équité l’exige. On veut éviter les cas où libérer l’auteur serait choquant.

2) Incapacité de discernement fautive

Art 54 II, précision de l’art 41, cela établit une responsabilité pour faute dans les cas d’incapacité passagère fautive. Cela se fonde sur le reproche à l’auteur de s’être mis dans cet état d’incapacité. L’aspect objectif de la faute est présumé. Il y a deux 2 fautes : se mettre fautivement dans un état d’incapacité et commettre un acte fautif.

La faute subjective peut revêtir deux formes : intention et négligence. Le degré de la faute n’est pas décisif. 

L’intention : l’auteur utilise ses capacités et sa volonté pour agir de façon dommageable

La négligence : l’auteur ne veut pas le résultat dommageable.

2. L’illicéité

Dès 2007 : un acte est illicite s’il enfreint un devoir légal général en lui portant atteinte, soit à un droit subjectif absolu du lésé, soit à son patrimoine, dans ce dernier la norme violée doit avoir pour but de protéger le lésé dans les droits atteints par l’acte incriminé.

ATF 133 III 232.

Au cours des années, les définitions de l’illicéité se focalisent sur ces 2 pôles et en oubliant le droit non écrit. Le TF se trouve alors dans des cas où l’art 41 est trop restreint et qu’il n’y a pas de relations contractuelles. La jurisprudence crée alors une 3ème voie (la responsabilité fondée sur les règles de la bonne foi) 

L’acte illicite se définit comme la violation d’une norme protectrice des intérêts d’autrui, en l’absence de motifs justificatifs. Elle peut donc résulter de l’atteinte à un droit absolu du lésé ou de la violation d’une norme de comportement.

Selon le TF et la majorité de la doctrine l’illicéité est une condition commune à tous les faits générateurs de responsabilité. Werro le conteste, il pense que cette condition est sans pertinence pour les cas de responsabilités objectives aggravées, et que l’illicéité est souvent absorbée par les autres conditions propres à chacune des responsabilités.
A cette conception objective, s’oppose une conception subjective qui  voudrait que tout dommage appelle à la réparation. Il n’est pas nécessaire que le dommage résulte de la violation d’un droit absolu ou d’une norme protectrice pour que le lésé soit indemnisé. Le TF et la doctrine majoritaire refuse cette conception.

La grande différence entre ces deux théories à surtout des conséquences sur  la réparation du dommage purement économique. Car selon la conception subjective ce dommage serait réparable. Alors que selon la conception objective il ne l’est que si l’auteur viole une norme destinée à protéger le patrimoine du lésé (on détourne cela en allant à la pêche à la schutznorm, voir plus loin)

L’illicéité peur être le fait d’une action ou d’une omission.

La portée et les limites de la conception objective :

· Illicéité de résultat

Elle découle d’une atteinte à un droit absolu du lésé (droits erga omnes, tels que réels, personnalité). Mais le patrimoine comme tel n’est pas protégé, le seul fait de causer un dommage à autrui n’est pas illicite. Cas : S construit et vend un terrain à A sans garantie. A remarque par la suite des prob sur le terrain et demande à S de le consolider. S ne veut pas. A veut engager T pour le faire aux frais de S. TF : il y a pas de garantie, et les droits absolus de A n’ont pas été atteint donc tschuess.

· Illicéité de comportement

Le dommage résulte de la violation d’une norme de comportement destinée à protéger le lésé contre le type de préjudice subit. On trouve ces normes protectrices (schutznorm) dans tout l’ordre juridique mais surtout en pénal. Cas : soldats en cours de répét sur l’aérodrome de Sion, conduite d’eau endommagée, bug dans une fabrique. Commune de Sion (propriétaire de la conduite) peut se prévaloir de ses droits absolus. Et la fabrique ? Elle n’est touchée que dans son patrimoine, c’est une dommage économique. Il faut donc lui trouver un règle protectrice… Art 230 CP (entrave aux services d’intérêt général). La fabrique est dès lors un lésé immédiat.

Le but protecteur de la norme relève d’une interprétation difficile et parfois hasardeuse car va être dictée par ce que le juge considère comme juste.

Les palliatifs aux limites de la conception objective :

· L’interdiction de créer un état de choses dangereux

La personne qui crée ou entretient un état de fait dangereux est tenue de prendre toutes les mesures appropriées pour empêcher que ce danger ne se concrétise sous la forme d’un préjudice à autrui. Cette théorie est utile dans les cas où le dommage ne résulte pas d’une atteinte à un droit absolu ou de la violation d’une norme protectrice, elle aurait alors une portée propre.
Cas : F chute sur les pistes de ski et se ramasse la souche d’un arbre.  Expert dit que c’est raide et étroit, si on tombe on se prend forcément l’arbre. L’exploitant des remontées mécaniques aurait du prendre toutes les mesures (matelasser). TF : ils auraient du prendre plus de mesures.
Cas : téléski : enfant devant tombe, père lâche pour l’aider et se ramasse le pylone. TF : l’objet ne crée pas un danger particulier, le pylone est conforme.

· La responsabilité fondée sur la confiance

Le TF s’est parfois fondé sur la violation des règles de la BF (culpa in contrahendo, dans les conseils et infos inexactes). On l’appelle la responsabilité sur la confiance deçue.

Cas : Swissair fonde Holding AG, puis Wibru Holding devient membre de Holding AG. Peu de temps après Holding veut se séparer de Wibru et ne la paie pas. On a violé la confiance de Wibru.

Cas : championnats de monde de lutte. Une association fixe des critères de sélections. G est sélectionné. Quelques temps avant les championnats on impose à G une autre épreuve. Il rate, ne peut plus aller aux champ. Pas cool de la part de la fédération d’avoir rajoutée une sélection alors que ce n’était pas prévu. G avait pris des mesures pour ces champs.

Ce type de responsabilité n’a été admis que deux fois.

· L’effet protecteur du contrat envers les tiers

En cas de mauvaise exécution le tiers lésé peut agir contre le débiteur du contrat. Pour cela il faut que le tiers soit concerné par l’exécution de la prestation principale, que le créancier contractuel ait un avantage à ce que les intérêts du tiers soient inclus, le débiteur doit pouvoir reconnaître l’existence de ces deux faits.

Exemple de rejet de cette théorie :

Cas : un ouvrier meurt sur le toit où il travaillait. La famille demande de l’argent pour perte de soutien. TF : pour qu’un contrat ait un effet protecteur à l’égard de tiers il faut que la mauvaise exécution du contrat cause des dommage direct aux tiers et la perte de soutien n’est pas un dommage direct mais un dommage par ricochet… Critique de cet arrêt par Werro : la réparation de la perte de soutien fait partie du dommage

Cas : un expert fait une mauvaise expertise d’un bien fonds. L’acheteur se fie à cet avis et subit un dommage. Il n’a pas d’action contractuelle contre l’expert.

Une bonne partie de ces cas mentionnés relèvent du droit délictuel.

Conclusion

La conception classique de l’illicéité n’est pas satisfaisante.  En effet, fonder l’illicéité que sur la violation d’un droit absolu ou alors sur une norme protectrice cela limite beaucoup trop les dommages réparables !

Werro pense alors qu’il faudrait dire qu’est illicite tout dommage qu’une diligence raisonnable aurait permis d’éviter. Dans cette notion les conceptions d’illicéité et de faute objective se rejoignent et ne sont plus deux conditions distinctes. Serait alors constitutive d’un acte illicite : la faut objective injustifiée.

Motifs justificatifs (52 CO, 28 CC)

L’illicéité peut être levée si l’auteur peut se prévaloir d’un motif justificatif, c’est à lui d’en apporter la preuve

Ces motifs sont :

· L’exercice autorisé de la puissance publique

Lorsque l’accomplissement d’un acte officiel peut causer un préjudice à un privé. Le lésé ne peut pas obtenir de réparation

Ex : atteinte à l’intégrité corporelle lors de vaccination obligatoire, arrestation, huissier qui prend des meubles.

· Légitime défense

Le droit d’une personne de repousser une attaque illicite. L’attaque doit être actuelle, imminente, la défense doit être proportionnée à l’attaque. L’illicéité est donc levée.

· L’état de nécessité

L’auteur porte atteinte aux biens d’autrui pour se préserver ou préserver un tiers d’un préjudice ou d’un danger imminent. Les conditions sont plus strictes que celles de la légitime défense, le danger doit être impossible à détourner autrement, l’atteinte doit être proportionnée à la menace (le bien à sauver est plus important que le bien sacrifié : ma vie/la porte d’un chalet où je me réfugie pour échapper à une avalanche). L’atteinte portée au bien est alors licite, mais parfois le juge peut faire supporter une partie du dommage à l’auteur de l’atteinte. 
· *La défense personnelle

C’est le droit pour une personne de recourir à la force afin d’assurer la protection de ses droits. C’est une exception à l’interdiction de faire justice soi-même

Cas : un créancier empêche son débiteur de partir à l’étranger et lui prend son porte feuille.

Cette attaque est licite que si l’auteur entendait protéger ses droits et qu’il ne pouvait pas obtenir l’intervention de l’autorité en temps utile et qu’il n’existait pas d’autre moyen. L’auteur échappe alors à toute responsabilité.

· Le consentement du lésé

C’est un motif justificatif classique, il exclut l’illicéité. Il est nul lorsqu’il est contraire aux mœurs. C’est un acte juridique unilatéral et qui est révocable.

· *En matière médicale

Le consentement joue un grand rôle dans le domaine médical. Un traitement médical n’est licite que si il repose sur un consentement éclairé du patient. Le médecin doit donc bien l’informer sur les risques, les alternatives, les avantages et inconvénients. Il doit aussi lui laisser un délai raisonnable pour se déterminer. Il y a une exception si le patient est inconscient, le médecin agit alors selon les règles de la gestion d’affaire sans mandat.

Si le médecin viole ces devoirs, le consentement est alors vicié et donc les atteintes sont illicites. Le médecin devra en répondre.

Le prob est que toute la jurip qui en découle (prob de réel consentement) fait que finalement on peut se passer de la faute technique du médecin pour en reconnaître sa responsabilité !! Werro n’est pas content : le devoir d’info n’a pas pour but de protéger l’intégrité corporelle mais pour que le patient puisse prendre une décision librement.

Il y a une différence entre : le médecin commet une faute technique qui entraine une atteinte sur le patient et ne pas informer le patient des risques atteinte qui fait qu’il y a une atteinte au droit à l’autodétermination. Et cela ne devrait pas faire que le médecin doit supporter tous les risques alors qu’il n’a commis aucune faute !

· *Dans le domaine sportif

Un joueur accepte le risque inhérent à l’activité mais non si un autre jouer viole les règles du jeu et donc fait une faute.

Werro pense que en plus de ces motifs il faudrait considérer comme motifs justificatifs toutes les circonstances qui font qu’un comportement en soi déraisonnable doit être tenu pour licite.

*La contrariété aux mœurs

Art 41 II CO

Conditions : un acte intentionnel et contraire aux mœurs, un préjudice, un rapport de causalité

Contraire aux mœurs signifie un acte qui sans transgresser une norme positive ou violer un droit, heurte le sens moral et est incompatible avec les bons usages. 

Cet article n’est applicable que aux actes commis de manière intentionnelle.

Ex : inciter autrui à rompre ou violer un contrat, les ententes contraires aux mœurs lors de vente aux enchères. 

LES TYPES DE RESPONSABILITES 


Responsabilité pour risque




Protection de la victime élevée

Responsabilité objective simple


(chef et de famille, employé)
mais la victime doit toujours démontrer préjudice et causalité

Responsabilité pour faute

(la victime doit tout prouver)




Protection de la victime plus basse

Dans ce chapitre nous allons traiter de la responsabilité pour le fait d’autrui et le fait des choses.

1. (La responsabilité du chef de famille)

L’art 333 II CC institue une responsabilité pour le fait d’autrui, c’est une responsabilité objective. Le chef de famille doit surveiller de façon appropriée certaines personnes vivant dans son foyer.

La responsabilité est fondée sur la violation objective de ce devoir de surveillance.

Conditions générales de la responsabilité :

· Un préjudice

· Un lien de causalité entre le préjudice et le manque de surveillance, et entre le préjudice est le fait illicite de la personne sous surveillance

Ex : Un père se promène en forêt avec son fils, il le surveille mal, le fils scie un arbre qui tombe et casse une vitre. Le lien de causalité est ok entre le dommage matériel et le manque de surveillance du père et aussi entre le dommage et le fait illicite de l’enfant.

Conditions spécifiques :

· Un chef de famille

Personne qui exerce l’autorité domestique sur les mineurs, interdits, malade etc. faisant ménage commun avec elle pour une certaine durée.

Ex : 2 enfants jouent avec arc et flèches, le frère ainé de 18 ans y contribue. Le fils ainé est l’auxiliaire du père, il commet une faut en omettant  de les inciter à la prudence. Le père est responsable pour cette faute.

· Le fait illicite d’une personne sous surveillance

Le fait de la personne sous surveillance doit être illicite.

Ex : enfant de 12 ans dévisse les écrous d’un pylône. Le vent le fait tomber, graves dégâts. Il est « grand » et capable de discernement, on peut le rechercher lui selon 41 mais aussi le père.

· Le manque de diligence dans la surveillance

Il s’apprécie objectivement et est présumé. On apprécie le degré de diligence de manière concrète en tenant compte des circonstances du cas.

Ex : deux amis de 15 ans tirent à la carabine sur des rats, le coup ricoche et en blesse un à l’œil. Le père essaie de se défendre en disant que son fils savait le risque car c’était déjà arrivé il y a 2 ans. Le TF dit non, cela ne suffit pas, le père aurait du mieux expliquer le danger.

Pour déterminer le degré de diligence on se fonde sur la prévisibilité de l’accident.

Ex : gosse de 13 ans vole une mémé et la blesse, les parents tendent de se libérer en disant que ce gosse est normalement sage à la maison et à l’école, ce comportement n’était pas prévisible. TF : non, on doit quand même surveiller de manière usuelle, de plus il sortait tous les soirs sans heure de rentrée, laxisme des parents

Le chef de famille peut se libérer en démontrant qu’une surveillance diligente n’aurait pas empêché le préjudice.

Ex : du tir sur les rats. Le père dit que même avec des explications de sa part le ricochet aurait quand même pu arriver. TF : non, le père aurait du aussi expliquer le risque de ricochet et le risque 

Délimitations

Avec 41 CO

La personne sous surveillance peut encourir une responsabilité de son fait personnel si elle est capable de discernement. Dans ce cas la victime pourra rechercher soit le chef de famille, soit l’auteur direct de l’atteinte. Ils sont alors dans un rapport de solidarité imparfaite

Avec 54 CO

La personne sous surveillance peut encourir une responsabilité personnelle si elle est incapable de discernement. Il ne répond donc que si l’équité l’exige. Dans ce cas la victime pourra rechercher soit le chef de famille, soit l’auteur direct de l’atteinte. Ils sont alors dans un rapport de solidarité imparfaite

Avec 55 CO

C’est une norme générale de la responsabilité pour le fait d’autrui. Donc si la personne sous surveillance cause un préjudice dans l’accomplissement de son travail c’est 55 qui s’applique. Par contre si cette personne est confiée à un auxiliaire c’est toujours 333 CC qui s’applique et don le père de famille est responsable.

Avec 305, 410CC, 101 CO

L’art 333 CC ne s’applique qu’au domaine délictuel. Donc si la personne sous surveillance cause un dommage à un partenaire contractuel c’est 305 et 410 CC qui s’appliquent.

Si le chef de famille utilise la personne sous surveillance pour exécuter une obligation contractuelle c’est 101 CO qui s’applique

2. La responsabilité de l’employeur

Art 55 CO
C’est une responsabilité objective simple de l’employeur pour les dommages causés par ses auxiliaires. On sanctionne la violation d’un devoir de diligence. Cette violation est présumée.

L’employeur doit alors réparer le dommage même si la violation ne lui est pas subjectivement  imputable.  La victime n’pas à prouver une faute.

Conditions générales :

· Un préjudice

Le terme de dommage de l’art 55 comprend la diminution du patrimoine et le tort moral.

· Un lien de causalité

Conditions spécifiques :

· Un employeur

Toute personne, physique ou morale, qui, dans ses affaires professionnelles ou domestiques, charge un subordonné, d’accomplir une tâche.

· Un auxiliaire

Il doit y avoir un rapport de subordination personnelle qu’il revient à la victime de prouver. C’est une relation de fait. L’employeur donne des instructions et surveille. Les rapports entre eux n’ont pas besoin d’être direct

N’est pas un auxiliaire : le sous traitant, l’architecte, l’avocat, le chauffeur de taxi

En cas de location de personnel : la plupart du temps c’est l’employeur passager (qui prend le personnel pour une affaire spécifique) car il est responsable d’instruire et de surveiller

· Un acte illicite de l’auxiliaire dans l’accomplissement de son travail

Cela peut être une action ou une omission. C’est un acte illicite, il faut alors une faute objective.

On ignore si la victime doit prouver l’acte illicite, Werro dit que oui.

L’acte doit être commis dans l’accomplissement du travail, il faut une relation directe et fonctionnelle. Attention l’employeur n’est pas responsable lorsque l’employé commet un acte à l’occasion de son travail. Ex : Un ouvrier tue un collègue sur un chantier à coup de couteaux.

D’après Werro on doit prendre en compte les risques du travail confié en lien avec l’acte de l’employé. Si l’acte fait partie des risques, alors l’employeur devrait être responsable.

Ex : pilote d’avion qui transporte de l’or, il en vole une caisse. Etait ce dans l’accomplissement de son travail ? Oui, il était responsable de l’acheminement de cet or.

La responsabilité de l’employeur subsiste souvent même si c’est l’auxiliaire qui prend l’initiative d’une mesure

Ex : 2 employés portent du matériel dans une maison et laissent un tiers y participer, il tombe et se fait mal. Les 2 employés ont donc contribué à la survenance du dommage en tolérant cette collaboration. Mais 55 CO s’applique car le but est justement de rendre l’employeur responsable de leurs erreurs.

Durant les temps de pause l’employeur est responsable que des risques liés à un comportement usuel (fumer-> mettre le feu : l’employeur se responsable mais non si l’employé se bat)
Preuves libératoires

Il existe des preuves libératoires. L’employeur peut alors démontrer qu’il a observé la diligence requise par les circonstances pour détourner  un dommage ou alors que sa diligence n’aurait pas empêché le dommage de se produire.

1) Preuve de la diligence requise

· Bien choisi : on regarde cela lors de chaque attribution d’un nouveau travail

· Bien instruit : on tient compte de la formation de l’employé et des difficultés du travail.

Ex : ouvrier décape une paroi en bois, ça prend feu. On n’applique pas 55 car ce travail était une intervention banale, procédé courant. L’employeur pouvait se reposer sur lui.

· Bien surveillé : on tient compte des qualités de l’employé et de la nature du travail à accomplir

· Avoir mis à disposition les matériaux appropriés

· L’organisation rationnelle de l’entreprise

C’est à l’employeur de le prouver. Il faut une répartition claire des compétences hiérarchiques et une bonne disposition des forces de travail.

Dans un arrêt du TF sur la responsabilité du fait des produits, il a été dit que si un défaut de fabrication ne peut pas être évité par une modification de l’organisation, le production doit faire un contrôle final des produits. Donc c’est très dur pour l’employeur de se libérer, car cette preuve est difficile à apporter.

2) Absence de lien de causalité entre le dommage et le manque de diligence

Cela rappelle la règle de causalité c’est donc inutile. En effet lorsque le fait dommageable engendré par une cause extérieure a joué un rôle prépondérant, l’employeur n’en répond pas.

Délimitations

Avec 41 CO

55 CO est une loi spéciale, donc 41 ne s’applique pas. Si l’employeur donne des instructions illicites, on pourrait admettre une faute additionnelle et appliquer 41.

Avec les autres responsabilités objectives

Telles que 58,56 CO, 333CC, 679 CC, 58 LCR. Ce sont ces lois spéciales qui vont primer.
Avec 61 CO (responsabilité des fonctionnaires)

En cas de dommage causés par des agents dans l’exercice de tâches étatiques, l’art 61 prime.

Avec 101 CO

Elle s’applique dans les cas d’inexécution du contrat. Mais lorsque la violation d’un contrat constitue aussi un cas de violation d’un devoir général, il y a un concours entre 101 et 55 CO. En cas de culpa in contrahendo on applique 101.

101 : seul le partenaire contractuel du maître peut s’en prévaloir

55 : toute personne lésée par l’acte illicite

101 : ne présume pas un rapport de subordination entre le maître et l’auxiliaire

Le maître est jugé par rapport à la diligence qu’il aurait dû observer si il l’avait fait lui-même. Il répond de la faute de l’auxiliaire comme de sa propre faute. Le maître n’a pas de véritable preuve libératoire. Il se prescrit en tous cas par 10ans.

Avec 328 II CO

Si l’employeur ne respecte pas ce devoir, il y a un concours de responsabilité. On peut agir contre l’employer soir sur la base de 328 soit de 55.

Avec 55 CC

55 CC est pour les organes : personnes qui participent à la formations de la volonté de la société et qui ont une compétence décisionnelle

55 CO est pour les auxiliaires

Ex : manager de Mövenpick fait un marché parallèle de vin. Il est un organe, ces actes n’ont pas été commis à titre privé car il avait une grande autonomie dans son job. On applique 55CC.

Si un organe emploie un auxiliaire, il ne peut pas y avoir de concours entre 55 CC et CO, c’est le 55 CO qui s’applique

Avec la LRFP

Soit on considère que 55 CO fonde la responsabilité de l’employeur sur un défaut de sécurité, alors le concours est exclu et c’est le droit spécial de la LRFP qui s’applique

Soit on pose que 55 CO repose la présomption d’un manquement de diligence et on le met en concours avec la LRFP. On dit que cela est souhaitable car si on abandonne 55 CO on prive la victime du bénéfice des exceptions à la responsabilité du producteur.

Recours de l’employeur

Après avoir indemnisé la victime, l’employeur peut se retourner contre l’auxiliaire dont la responsabilité personnelle est engagée. 

3. (La responsabilité du détenteur animal)

Art 56CO

C’est une responsabilité objective simple qui sanctionne la violation d’un devoir de surveillance dans la diligence. Le détenteur doit alors réparer le dommage même si la violation ne lui ait pas objectivement imputable. Cette responsabilité inclut aussi une responsabilité pour le fait d’autrui. Le détenteur répond aussi des auxiliaires auxquels il a confié la surveillance d’un animal.

Ex : Mari part à l’étranger et confie son chien à sa femme. Le chien s’échappe et provoque un accident de circulation. L’époux répond sur la base de 56CO.

La violation du devoir de diligence est présumée. Mais comme 55 CO et 333CC il existe des preuves libératoires.

Conditions générales :

· Un préjudice (le terme dommage comprend la diminution du patrimoine et le tort moral)

· Un lien de causalité : il doit exister entre le préjudice et le fait de l’animal ainsi que entre le préjudice et le manque de diligence du détenteur (le deuxième lien est présumé)

Conditions spécifiques :

· Un détenteur

Celui qui exerce un pouvoir sur l’animal, qui a la faculté de disposer de lui, c’est un rapport de fait. On se fonde sur l’intérêt et l’utilité, est détenteur celui qui en tire profit. (le vétérinaire et le maréchal ferrant le sont le temps où l’animal leur ai confié). 

Ex : X loue un cheval depuis 15 jours à un manège. Le cheval fait un accident. Qui est détenteur ? TF : la notion principale est celle de « exercer un pouvoir sur », donc c’est X le détenteur, il était à même de le maîtriser.

Werro : on oublie le caractère de l’intérêt et utilité de l’animal. Le manège en tire profit et donc devrait supporter les risques de le louer. Il dit alors qu’on pourrait dire qu’ils sont solidairement responsables.

Le détenteur peut être une personne physique ou morale. Plusieurs personnes peuvent être détenteurs du même animal, ils répondent alors solidairement.

En cas de vente d’un animal, on peut se demander qui est le détenteur lorsqu’un dommage survient entre la conclusion du contrat et la remise de l’animal. 

Ex : Un boucher achète un cochon et envoie son employé le chercher, le cochon le mord dans la camionnette. Qui est détenteur ? L’acheteur l’était jusqu’au moment du transfert de la propriété de l’animal, de la livraison. Dans ce cas le cochon était dans la cage de la camionnette. Donc le vendeur était encore détenteur et donc responsable. Dans ce cas il y a une faute concomitante de l’employé donc on réduit à 60% la responsabilité de l’employeur.

· L’animal

On engage une responsabilité selon 56 CO que pour des animaux pouvant être l’objet d’une détention.  Cela concerne les animaux domestiques, les animaux sauvages en captivité et les essaims d’abeilles mais non les animaux sauvages.

· L’acte instinctif d’un animal

Même si il n’y pas de contact physique entre l’animal et la victime. Il faut que l’animal ait un comportement qui ne soit pas conforme à ce qu’il aurait du être. Il doit avoir agit de manière instinctive et spontanée. Ex : une vache dans son champ n’engage pas la responsabilité du propriétaire si une voiture se plante dedans, contrairement au cas où un chien mort, un cheval rue.

Ex : du cochon, l’animal a-t-il agit instinctivement comme être vivant ou si il était un instrument sans volonté dans la main de l’homme. Même si l’employé a du pousser le cochon pour entrer dans la cage il avait quand même sa propre volonté donc 56CO s’applique.

Preuves libératoires

Il y en a deux

1) Le détenteur prouve qu’il a gardé et surveillé l’animal avec toute l’attention commandée par les circonstances

2) Le détenteur prouve que sa diligence n’aurait pas empêché le dommage de se produire

Ce 2ème moyen est superflu car il reprend les règles de causalité.

Ex : un garçon de 5 ans s’enfile dans un pâturage de chevaux, il se fait ruer dessus et est blessé. La clôture était trop haute et pas conforme aux normes (petits carrés de 40cm). Le détenteur essaie de se libérer en disant que même si la clôture avait été correcte l’enfant serait allé de toute façon car il voulait toucher le cheval. TF : non, cela ne suffit pas de rendre vraisemblable que ce se serait de toute façon produit, il doit en apporter la preuve stricte. Art 56 s’applique.

Pour examiner concrètement la diligence due on peut se référer aux dispositions édictées par les pouvoirs publics.

Ex : couple entre dans un pâturage de vaches avec leurs 2 chiens, les vaches s’approchent ils ont les boules et lâchent les chiens. Les vaches deviennent folles et piétinent les époux…. TF : la diligence est due par rapport à l’ensemble de circonstances : ici on voyait bien les vaches, c’était bien clôturé les époux ont du se faufiler pour entrer, un berger checkait les vache 2x par jour. Donc, pas 56CO le détenteur n’a pas violé de règles.

Werro aime pas cet arrêt et approuve l’AP RC qui voudrait que cette responsabilité devienne une responsabilité objective aggravée.

Délimitations

Avec 41 CO

56 CO est une loi spéciale donc elle prime. Seule une éventuelle faute additionnelle permettrait l’application de l’art 41.

Avec 55CO

56 CO est une loi spéciale donc elle prime. La faute de l’auxiliaire sera imputable au détenteur sauf si il prouve que l’auxiliaire a fait preuve de la diligence requise. Mais il ne peut pas se libérer en pouvant qu’il a bien choisi, instruit, surveillé.

Avec la responsabilité de l’Etat

56 CO prime, sauf si l’Etat utilise l’animal pour exercer des prérogatives officielles, comme instrument pour accomplir ses tâches (police, chien de drogue)

Ex : des vaches avec époux. Même si les vaches appartiennent au canton elles n’étaient pas utilisés dans l’accomplissement d’une tâche de l’autorité donc 56.

Avec la responsabilité du détenteur de véhicule

Art 58 LCR, si aucun n’a commis de faute, on partage la faute avec un rapport favorable à l’animal. Mais si il y a une faute, la part de l’animal peut alors augmenter et vis versa.

Recours du détenteur

Art 56 II CO, cela est possible lorsque l’animal a été excité par un tiers ou par un animal appartenant à autrui.

4. La responsabilité du propriétaire d’ouvrage

Art 58

C’est une responsabilité objective simple qui est fondée sur la violation d’un devoir objectif de diligence. Cette violation réside dans l’existence d’un défaut d’ouvrage. C’est une responsabilité objective car il n’est pas nécessaire qu’on puisse imputer cette violation au propriétaire d’ouvrage. 

Le propriétaire d’ouvrage ne bénéficie pas de preuves libératoires, cette responsabilité est plus sévère que les autres responsabilités objectives simples.

Le fait générateur est le défaut de l’ouvrage

Conditions générales :

· Un préjudice (le terme de dommage comprend à la fois la diminution du patrimoine et le tort moral)

· Un lien de causalité entre le défaut de l’ouvrage et le préjudice.

Conditions spécifiques :

· Propriétaire de l’ouvrage

Au moment de la survenance de l’atteinte. C’est le critère du propriétaire selon le CC.

Exception : si le propriétaire confère à une autre personne une maîtrise comparable é la propriété

Ex : une commune installe un robinet d’arrêt, un compteur d’eau dans un immeuble privé, inondation. On fait abstraction du critère formel de la propriété, car ici une collectivité exerce une maîtrise sur l’ouvrage comparable à la propriété.

Ex : plongeoir de Colombier. Ce terrain appartient à l’Etat de NE qui a accordé une concession à une assoc qui exploite ce plongeoir. L’assoc s’occupe de l’entretien. On a bougé la route, ils ont refait une concession mais qui portait pas sur le plongeoir. En fait au moment de l’accident le plongeoir ne tombait plus sous le coup de la concession. L’assoc n’est pas propriétaire au sens de 58CO, mais elle sera responsable au sens de 41CO.

· Un bâtiment ou tout autre ouvrage

Bâtiment= construction aménagée par l’homme de manière à renfermer une portion d’espace pour y abriter des être animés ou des choses

Ouvrage= objet ou ensemble d’objet rattaché au sol de manière directe ou indirecte ou même provisoire (pas les bateaux, véhicules auto)  et crée ou disposé par la main de l’homme (escalier, pont).

· Le rattachement au sol

Directement ou indirectement, durablement ou provisoirement

Ex « partie intégrante »: branche d’un arbre penche sur la route, le camion se la prend. L’arbre en tant que tel n’est pas un ouvrage, mais la route si et la commune a mal entretenu cette route qui comprend l’arbre.

Ex « accessoire » : l’absence d’un accessoire tel que du matériel de sauvetage dans une piscine est qualifiée comme défaut d’ouvrage.

· Le résultat d’un travail humain

L’objet doit avoir été créé, modifié, aménagé par la main de l’homme. Les choses naturelles (rocher, arbres) ne sont pas des ouvrages.

Ex : vent fait tomber une branche d’arbre sur un enfant. Il n’y a pas de responsabilité du propriétaire de l’arbre fondé sur 58 car c’est une chose naturelle.

Parfois elles peuvent acquérir la qualité d’ouvrage si elles sont aménagées (haie d’arbre), arbre planté/modelé par l’homme.

Ex : sur une esplanade destiné aux chevaux, un cheval mange de l’if, c’est toxique pour lui, il meurt. C’est un défaut de la place d’y avoir ces fleurs, on applique 58.

Les pistes de ski aménagées et les pistes artificielles sont des ouvrages (et damer ? et juste mettre des poteaux ? controverse).

L’art 58 ne s’applique qu’aux ouvrages terminés et utilisés conformément à l’usage fait. Werro pense que c’est de la merde mais est d’accord avec le fait que la responsabilité du propriétaire doit être engagée si il n’en a pas empêché l’accès par des mesures adéquates.

· Le défaut de l’ouvrage

Cela consiste en la violation objective d’un devoir de diligence.

Un ouvrage est défectueux lorsqu’il n’offre pas une sécurité suffisante pour l’usage auquel il est destiné. Le propriétaire doit prévenir que les risques normaux, c est à dire qu’il répond pas des dommages que le lésé aurait pu éviter avec un minimum de prudence.

Ex : la fille glisse et tombe d’un téléski, le père lâche pour la rattraper, il se prend le pylône. TF : l’installation de téléski est conforme, la victime a utilisé l’installation de façon insolite et donc cela écarte toute responsabilité de l’exploitant. 

Le propriétaire n’encourt une responsabilité que si le dommage est du à un vice de construction ou à un défaut d’entretien. On regarde l’était des choses au moment de l’accident. C’est au lésé d’apporter la preuve du défaut. 

Si le défaut repose sur une catastrophe naturelle ou si même l’entretien de l’ouvrage n’aurait pas empêché la survenance d’un dommage la responsabilité du producteur tombe car la causalité adéquate est rompue.

Les exigences sont plus sévères pour les édifices ouverts au public (glisser dans le hall d’une banque).

La responsabilité est objective, peut importe que le propriétaire était au courant du défaut ou non.

Ex : les CFF louent un kiosque à une SA, un employé glisse dans la cave merdique. TF : la gare et le kiosque ne font qu’un, même si c’était à la SA d’aménager le kiosque, les CFF répondent sur l’ensemble de l’ouvrage. Mais vu qu’il y a un contrat entre CFF et la SA, les CFF feront surement une action récursoire. 

Mais la diligence requise s’apprécie aussi concrètement en fonction des circonstances du cas. On peut s’inspirer des normes édictées en vue d’assurer la sécurité et d’éviter les accidents (société suisse de ski, règlement de police)

NB : la faute n’est pas mentionnée car elle se trouve dans l’ouvrage défectueux, l’appréciation est objective, c’est donc égal si il y a une faute du propriétaire ou non.

L’illicéité ne se trouve nulle part. Il y a là une controverse, vu qu’elle est exigée pour 41ss on pourrait dire que c’est de toute façon une condition. Le TF n’y répond pas. D’après Werro et Chappuis, le fait générateur est le défaut et non l’acte illicite. Si l’ouvrage est défectueux cela engage la responsabilité du propriétaire, on s’en fiche que ce soit illicite ou non.

Les limites

Elles sont souvent invoquées par le propriétaire d’ouvrage. Ce sont :

· La proportionnalité : coûts nécessaires etc. Mais attention plus les améliorations sont faciles et peu couteuses plus elles peuvent être exigée du propriétaire.

· Possibilités techniques

· Prudence minimale de l’utilisation

Délimitations

Avec 679 CC (responsabilité du propriétaire d’immeuble)

Cette responsabilité découle d’un excès dans l’exercice du droit de propriété, alors que 58CO d’un défaut de l’ouvrage. L’action de 679 n’est ouverte qu’au voisin, mais elle peut être dirigée aussi contre les personnes ayant un droit réel limité.

Il peut y avoir un concours entre 679CC et 58 CO quand le dommage provient à la fois d’un défaut de l’ouvrage et d’un excès dans l’exercice de son droit par le propriétaire foncier.

Avec 41 CO

58 CO est une loi spéciale, elle prime. Si il y a une faute additionnelle on peut appliquer en concours l’art 41.

Avec 55CO

58 CO est une loi spéciale, elle prime.

Avec la responsabilité contractuelle

Un concours est possible. Ex : avec 328 II CO lorsque l’employeur est aussi le propriétaire de l’ouvrage utilisé dans l’entreprise.

Avec la responsabilité de l’Etat

58 CO est une loi spéciale, elle prime.

Le recours du propriétaire d’ouvrage

58 II donne un recours au propriétaire contre les autres responsables du défaut (architecte, entrepreneur.

La responsabilité de l’Etat pour les défauts du réseau routier

La route constitue un ouvrage au sens de 58CO. Le sujet de la responsabilité est en principe le propriétaire de la route. Mais il y a une exception concernant les trottoirs ou les routes privées accessibles au public car elles sont grevées d’une servitude. Donc le responsable est la collectivité bénéficiaire de la servitude. Le critère est alors un contrôle de fait sur l’ouvrage. Le critère formel est malgré tout la propriété car c’est plus facile à appliquer pour la victime.

La route doit offrir une sécurité suffisante aux usagers. L’usager doit adapter sa conduite aux conditions de la route. Souvent les tribunaux ont tendance à dénier la responsabilité de l’Etat à cause de ce principe.

On admet le risque inhérent à l’emploi d’un véhicule, cela peut donc conduire à la réduction des prétentions en DI du lésé.

On prend en compte la proportionnalité, les mesures pour écarter le danger sont misent en relation avec les coûts et le budget de la collectivité.

Les mesures de sûreté en relation avec un ouvrage

L’art 59 CO offre un moyen de prévention du dommage. 

Mais attention, il faut le distinguer des mesures de préventions prisent après la survenance d’un  événement dommageable.

Ex : un immeuble s’écroule sur un autre et du coup l’autre risque aussi de tomber. Les coûts engendrés pour les mesures qui servent à consolider le 2ème immeuble font partie du préjudice fondé sur 58 et non sur 59

Toute personne menacée peut demander l’application de 59. Mais cette règle a une faible portée pratique.

Il faut le distinguer de 685 CC qui ne vise que la protection du voisin. Mais un concours est admis.

Art 59 II réserve les règlements de police, on vise ici les prescriptions cantonales régissant la police des constructions et du commerce

5. (La responsabilité du propriétaire d'immeuble)

L'art 679 CC constitue une responsabilité objective simple. Le propriétaire répond du préjudice indépendamment de son fait personnel ou de son incapacité de discernement. Cela n'est pas mentionné dans la loi, mais cet article accorde au voisin une action en prévention d'atteinte. Il consacre aussi une action en cessation d'atteinte et une action en constatation d'atteinte.

Condition générales:

· Un préjudice (le terme dommage comprend à la fois la diminution du patrimoine et le tort moral)

· Un lien de causalité

Entre l'excès dans l'exercice du droit de propriété et le préjudice.

On considère que le dommage purement économique est compris dans le dommage réparable. Ce qui est particulièrement généreux car la plupart du temps ce n'est pas le cas.

Ex: local pour drogué en face d'un  immeuble, ils y squattent et trafiquent dans le hall. Une société est dans cet immeuble et veut se protéger de ces immissions Elle met des fils de fer barbelé, Securitas et de la lumière. Le TF est ok de rembourser car ces mesures sont proportionnées (sauf lumière remboursée 50%).

Conditions spécifiques:

· Un propriétaire

Mais le TF a étendu cela au titulaire d'un droit réel limité ou d'un droit personnel. Le critère est donc la maîtrise de fait.

· Un voisin

La qualité pour recourir appartient à toute personne menacée ou atteinte dans ses droits. L'interprétation est très étroite, c'est surtout le voisin. Une relation fortuite et momentanée est exclue.

Ex: X va chez Y. Leurs 2 voitures sont niquées à cause d'une émissions chimique. Que Y le propriétaire pourra se baser sur 679CC, X se basera sur les règles générales du CO.

Ex: sondage en vue de faire un tunnel qui crée des fissures dans un barrage à 2 km de là. C'est quand même des fonds voisins.

· Excès dans l'exercice du droit de propriété

Cet excès ne peut consister que dans un comportement humain. Cela peut être un acte positif ou une omission, mais le propriétaire ne répond de l'émission que si il ne prend pas des mesures nécessaires pour empêcher que les voisins ne soient exposés à des dangers causé par l'usage du fond. Constance fait caca mou.

Ex: construction d'un pavillon  au pied d'une paroi de rocher. Le propriétaire enlève des pierres et demande le remboursement au propriétaire du fond de la paroi rocheuse. NON, une omission relève de 679 CC que si le propr ne prend pas les mesures... ici le simple fait de laisser subsister un état de fait qui résulte des phénomènes naturels ne tombe pas sous 679.

L'excès doit donc être en connexité avec l'utilisation ou l'exploitation du fond.  Ex: un silo à céréales explose et endommage un autre bien fond, on applique 679CC. Ex: un propriétaire tire au fusil depuis son balcon, on applique 41CO.

Les immissions ne sont pas en elles-mêmes illicites, c'est l'excès de ces immissions qui l'est. C'est le cas quand le fond est utilisé de manière déraisonnable ou que le propriétaire enfreint les restrictions légales.

Violation du droit du voisinage 

2 cas

1) Lors d'immissions (conséquences indirectes de l'exercice du droit de propriété sur un autre fond) excessives selon 684 CC. Ce sont aussi bien les immissions positives matérielles (bruits) que celles d'ordre psychique ou moral

Ex: Exploiter un salon de prostitution dans un immeuble où habitent également des familles

Ex: Construire un abattoir peut déranger des personnes à la sensibilité moyenne, Le TF interdit sa construction.


Immissions positives: impact matériel ou immatériel (fumée)


Immissions négatives: priver d'un avantage (privation de soleil)


Il faut rappeler que seules les immissions excessives sont prohibées. On regarde 
les critères objectifs. 

2) Les fouilles et constructions

On entend par cela toute modification artificielle du sol.

Délimitations

Les articles 679 et 684 CC ne s'appliquent qu'en cas d'atteinte indirecte. Par exemple un empiètement direct ne tomberait pas sous le coup de ces articles, mais de 641 II CC. Ces actions là peuvent être dirigées contre tout perturbateur, tandis que celles de 679 et 684 que par le voisin.  Le voisin pourrait aussi passer par 928CC pour le trouble de sa possession, mais cet art revoie aux règles générales de la RC et donc 679CC primera car c'est une loi spéciale.

Obligation de tolérer les immissions inévitables moyennant indemnisation

Les travaux de construction causent souvent des immissions,  même si elles sont passagères, elles sont souvent excessives. 

Ex: ZH bahnhofstr, chantier le long des façades, entrave l'accès au magasin. Si ce n'était pas temporaire ce serait clairement une immission, mais dans ce cas on doit le tolérer, le comportement du proprio est licite. Prob: dans cette rue  la clientèle entre surtout grâce à la vitrine, donc bug. Le magasin demande une indemnité.

679 présente donc une lacune? Car il ne règle pas les immissions excessives inévitables.

TF: en principe on ne peut pas interdire ces immissions excessives mais on doit indemniser équitablement le propriétaire qui les tolère. Il considère que c'est une forme d'expropriation privée. L'obligation d'indemniser est laissée à l'appréciation du juge.  Il y aurait donc une forme de responsabilité pour fait licite.

Werro: non, celui qui cause des immissions excessives inévitable engage sa responsabilité pour un fait illicite. Car le résultat est déraisonnable. Ce serait une illicéité de résultat indépendante du comportement de l'auteur. L'illicéité du résultat d'un comportement licite. Donc 679CC s'y applique très bien, il n'y a pas de lacune et l'indemnité est entière (et non équitable). La réparation d'un dommage purement économique est admise,

6. La responsabilité du producteur

Produits défectueux

→          Causalité       →

Préjudice

Jusqu'en 1993 cela était régit uniquement par le droit commun. Depuis là la suisse a adopté la LRFP. En Suisse depuis 1993 qu'une seule décision a été rendue...

Ex: mars 2000 X achète une cafetière à filtre. Juin 2001 elle fait un café le pose sur son plan de travail, cela explose. X veut des DI. Cela fait plus d'un an qu'elle l'a acheté au magasin Y mais grâce à la loi sur le fait des produits elle peut encore se retourner contre eux.

Conditions générales:

· Un préjudice

La réparation est limitée aux dommages corporels et à certains dommages matériels.

· Corporel: 
On répare le dommage causé par la chose (brulure de ma main) et non la chose elle-même (friteuse)

· Matériel: 

Chose destinée à un usage ou une consommation privée. Il y a une franchise de 900.-

La LRFP renvoie au droit commun pour la réparation du tort moral (la directive de droit européen elle aussi ne règle pas la réparation du tort moral et laisse cela aux EM)

Le dommage purement économique est exclu.

· Un lien de causalité entre le défaut du produit et le préjudice

Conditions spécifiques:

· Un producteur (art 2 LRFP)

La notion est large et donc très favorable à la victime. On peut rechercher:

· Le producteur réel: 

Fabriquant du produit fini, d'une matière première, d'une partie composante.
· Le producteur apparent: 

Toute personne qui se présente comme producteur en imposant son nom, label, par exemple les distributeurs dans l'électronique

· L'importateur: 

Importe le produit pour le distribuer (la victime n'est alors pas obligée de rechercher le producteur étranger)

· Tout fournisseur: 

C'est une responsabilité subsidiaire pour chaque personne qui distribue un produit. Si il donne le nom du producteur il sort alors de la chaîne de responsable.

· Le produit

Toute chose mobilière au sens des droits réels (portion délimitée de l'univers)

Tous les objets mobiliers crées par la main de l'homme : ascenseur, véhicule.

Les matières premières

Les organes et sang une fois prélevés du corps

Les parties intégrantes (une fenêtre reste un produit même si elle est dans un toit)

L'électricité 

Produits intellectuels: livre/CD = produits, contenu/information = controverse, Werro dit que c'est un produit

Logiciels: standard = produits, programmé sur mesure= controverse, Werro dit que c'est un produit.

· Le défaut (art 4 LRFP)

C'est l'absence de sécurité raisonnable à laquelle on doit s'attendre compte tenu des circonstances.

On exclu alors toute référence à la faute ou au manque de diligence du producteur. La différence avec le droit des contrats de la responsabilité pour les défauts tient à ce que celle-ci découle d'une promesse contractuelle alors que pour la LRFP cela est un manque de sécurité auquel on peut légitimement s'attendre.

Il y 3 types de défaut:

1) Défaut de fabrication

Le produit est différent de ce qui était prévu par le fabriquant (un boulon est mal serré)

C'est le résultat qui engage la responsabilité et non le processus de fabrication.

Ex: cet anneau de suspension incrusté dans l'armature d'une dalle en béton a lâché, cela n'était jamais arrivé avant.

2) Défaut de conception

Le défaut résulte de la manière dont le produit a été pensé. Tous les exemplaires fabriqués ont un dommage
Ex: Pédale d'accélération des Toyota Aygo de 2006 produites entre 16h et 17h à Tokyo
3) Défaut de présentation

Il ne se matérialise pas dans le produit lui même mais dans la mauvaise information donnée par le fabricant.

Les informations doivent être précises et compréhensives

C'est donc une responsabilité sans faute, on se base sur le seul défaut du produit

L'appréciation du défaut se fait selon la sécurité à laquelle le consommateur moyen pouvait légitimement s'attendre. Cette notion de sécurité légitime se retrouve dans le droit américain sous la forme du « consumer expectation test ». On se fonde non pas sur les expectatives légitimes de la victime mais sur les expectatives raisonnables de sécurité d'une personne avisée. On se demande alors qu'elle est l'attente du consommateur moyen

1) On apprécie le défaut de fabrication

On compare l'état du produit dommageable et l'état du produit planifié. Si le degré de sécurité du produit dommageable est inférieur à celui du produit planifié, il y a défaut.

2) On apprécie le défaut de conception

Il faut définir le niveau de sécurité attendue, si cela est impossible on prend une fiction

Problèmes de ce test:

· il met le fabriquant à l'abri de toute responsabilité lorsque le défaut du produit est évident

· il ne sert à rien lorsque le consommateur n'est pas en mesure d'avoir des expectatives légitimes

· lorsque les expectatives du consommateur avisé ne sont pas celles du destinataire du produit (jouets pour enfants)

« Solution »: le risk utility test

On se fonde sur les avantages et les risques du produit, tout en se demandant ce que le producteur aurait pu faire à la place et à quel prix.

Les moyens de défense du producteur

Art 5 LRFP contient un catalogue des causes d'exonération, mais le producteur dispose aussi des causes d'exonérations générales (faute/fait de la victime, faute/fait d'un tiers, force majeur, tout cela peut interrompre le rapport de causalité adéquate).

· La non mise en circulation d'un produit

Il y a mise en circulation dès que le producteur a effectivement abandonné la maîtrise du produit volontairement. Même si le produit ne quitte pas la sphère de contrôle du producteur il est considéré comme étant mis sur le marché (Veedfalf: produit fabriqué au sein même de l'hôpital et utilisé dans celui ci)

· L'absence de défaut lors de la mise en circulation du produit

Le producteur ne répond pas des défauts qui sont liés à une manipulation extérieure non conforme du produit.

· La production à des fins privées

Seules les personnes qui fabriquent ou distribuent un produit dans le cadre d'une activité professionnelle ou dans un but économique encourent une responsabilité.  Le responsable doit être un professionnel.

· Le défaut dû au respect de normes impératives de droit public

La responsabilité est écartée lorsque le défaut découle du respect d'une norme impérative de droit public

· Les risques de développement

Ce sont les risques imprévisibles, non identifiables lors de la mise en circulation compte tenu de l'état objectif des connaissances scientifiques et techniques.

Ex: un produit est mis en circulation, qq années plus tard on découvre qu'il y a un risque pour la santé. Le producteur doit alors cesser immédiatement la production. En effet, il ne pourra pas se libérer de sa responsabilité pour les produits mis en circulation après la découverte de la nocivité!

Sur ce point la directive donne les choix aux EM de cette condition.

Il est difficile de savoir quel est l'état des connaissances scientifiques et technique au moment de la mise en circulation car la communauté scientifique est rarement unanime! D'après Werro les exigences concernant la connaissance du producteur des différents points de vue scientifiques doit varier. Si c'est un produit toxique, le producteur ne doit pas ignorer les opinions isolées!

Le producteur doit aussi garder à jour ses connaissances.

· L'exonération du producteur d'une matière première et d'une partie composante

A priori il y a une responsabilité solidaire entre le producteur de la partie composante et celui qui incorpore le tout pour en faire un produit fini. Le premier doit alors prouver que le défaut résulte uniquement de la conception du produit fini.

Ex: Producteur de vis dit que ces vis supportent max 30kg. Producteur du produit fini le sait mais les met quand même dans sa grosse machine qui est le produit fini. Ça lâche, le producteur des vis pourra s'exonérer en prouvant que les vis ne sont en soi pas défectueuses, c'est leur usage inadéquat dans la fabrication du produit qui est à l'origine du dommage.

Le comportement du lésé peut aussi réduire l'indemnité due par le responsable. L'art 11 LRFP prévoit que les règles du CO (42ss) sont applicables.

L'art 8 LRFP interdit de limiter la responsabilité, donc les toutes conventions qui excluent ou limitent la responsabilité du producteur sont nulles. Mais attention, une présentation qui met en garde contre les dangers de manière trop générale et par exemple énumère tous les risques possibles doit être considérées comme une restriction illicite de responsabilité

En dessous de la franchise de 900.-, la LRFP ne s'applique pas. Mais ce dommage matériel sera réparé par les règles générales du CO.

Délai

La LRFP a un double délai:

· Prescription 3 ans (art 9) dès le moment où la victime aurait du savoir.

· Péremption 10 ans (art 10) dès la mise en circulation du produit

60 I CO:

Prescription: 1 an dès la connaissance

Péremption: 10 ans qu'on peut interrompre avec par ex: un commandement de payer

Pour la prescription, on peut remarquer que la LRFP améliore la position du lésé (3ans).

CAS

JDT 1986 I 572

Un dentiste achète auprès d'un importateur de chaise pliante. Un gros patient s'assied dessus, la chaise se ferme, il tombe. 500'000.- de dommage.



→Importateur
→
Italie

Dentiste



→ Patient

Selon la partie générale du CO

CO 41:

· dommage: 
corporel de 500'000.-

· acte illicite:
organes de la PM (55CO)

· lien de causalité


· faute

de qui? De l'organe?

C'est à la victime de tout prouver...

CO 55

· acte illicite de l'auxiliaire

· lien de subordination

· préjudice

· causalité

C'est plus simple à prouver pour la victime

Preuve libératoire si: bien instruit, choisi, surveillé. Le 3ème point n'est pas respecté.

Ici le produit est nouveau on doit en tout cas vérifier la stabilité. C'est le devoir de celui qui le met sur le commerce. Acte illicite de qui? C'est une omission de vérifier de l'importateur. C'est lui le responsable qui paie 500'000.-

Cette décision est critiquée car imprévisible, l'interprétation est distante et sans fondement légal particulier.

Selon la LRFP

· Préjudice:


corporel

· Producteur:

importation art 2 I lit. C

· Produit:


chaise= chose mobilière

· Défectueux:

absence de sécurité? Oui

· Usage raisonnable:
oui

Moyens de défense de l'importateur
Avec 41 CO: non, toutes les conditions sont à prouver par la victime

Avec 55 CO: les 3 custodia

LRFP: liste de l'art 5

N'y avait-il pas de défaut lors de la mise en circulation? On ne sait pas, donc in dubio pro reo (la victime). Donc l'importateur est responsable.

C'est plus facile avec la LRFP car les conditions portent sur l'absence de sécurité.

Les responsabilité objectives aggravées

Ce sont des situations définies par le législateur comme étant à risque. C'est une responsabilité pour risque indépendamment de la violation d'un devoir de diligence.

Par exemple: loi sur les installation électriques, l'aviation, la circulation routière, le génie génétique.

La responsabilité est:

· Indépendante de la violation d'un devoir de diligence

· Fondée sur un risque

7. La responsabilité du détenteur d'un véhicule automobile

Détention d'un véhicule auto

Causalité

Préjudice (corporel ou matériel)

Conditions générales:

· Un préjudice (le terme dommage comprend le dommage et le tort moral) 

58 I LCR limite le dommage réparable aux dommages corporels et matériels. Le dommage économique est exclu du champ d'application de la LCR, on peut se demander si il peut l'être en application du droit commun (pèche à la schutznorm)

· Un lien de causalité entre le fondement de la responsabilité du détenteur et le préjudice

L'art 59 I LCR modifie en partie le régime consacré au droit commun. Le détenteur ne peut se libérer de sa RC que si il ne prouve qu'il y a eu force majeure, faute grave du lésé ou d'un tiers, que les personnes dont il répond n'ont pas commis de faute et qu'aucune défectuosité n'a contribué à l'accident.

Il doit donc apporter des preuves positives (fautes lésé ou tiers, force majeure) et des preuves négatives (pas sa faute, pas son véhicule défectueux)

Si il ne peut pas se libérer grâce à 59 I, 59 II (faute du lésé a contribué à l'accident) est un facteur de réduction de l'indemnité.

Facteurs interruptifs du lien de causalité:

· La force majeure

Admis rarement par la jurisprudence. Souvent dans les cas où l'accident est dû à des forces naturelles (avalanche, tremblement de terre), cela est un cas de force majeure pour autant que leur imprévisibilité soit totale.

Le brouillard, éblouissement, verglas ne sont pas des forces majeures

· La faute grave du lésé

Cas le plus important en pratique, mais la faute doit être très grave

Ex: T monte sur la moto de R sachant que R n'a pas le permis. Accident. La demande en réparation de T est rejetée car il a commis une faute grave

Ex: O traverse sur un passage piéton mais ne regarde pas à gauche car elle regarde ses enfants à droit. Accident. La demande en indemnisation est rejetée, c'est une faute grave. => arrêt choquant

· La faute grave d'un tiers

Très rarement une cause d'exclusion de la responsabilité.

Ex: un tiers pousse volontairement la victime sur la route au passage d'un véhicule.

NB: Il parait normal que le détenteur ait des moyens de défense telles que « force majeure » sinon on conduirait plus. Mais c'est quand même un régime de responsabilité aggravées (le but est de protéger les victimes), alors n'est-il pas bizarre qu'il y ait des moyens de défense comme la faute du lésé ou d'un tiers? 59 I est normal mais le régime de 59 II est contestable.

Conditions spécifiques:

· Le détenteur

Détenteur réel: a la maîtrise effective sur le véhicule, il s'en sert pour son propre compte et à ses risques. (maîtrse effective + intérêt prépondérant) 

Ex: A et B ont 2 véhicules avec plaque interchangeable. A se tue avec une voiture. Est-elle codétentrice? B seul inscrit sur permis de circulation, plus A utilisait en priorité cette voiture là, si il en avait besoin elle prenait le bus

Ex: A prêtre 15j par mois sa voiture à sa maîtresse. Elle se tue. Elle n'était pas codétentrice, elle (son fils) peut agir contre l'assurance de A.

La détention subsiste même lorsqu'un tiers utilise la voiture pendant un certain temps.

La possession: transférer la possession ne signifie pas transférer la détention

Détenteur fictif

Il a un responsabilité identique à celle d'un détenteur. Ex: détenteur d'un véhicule remorqueur, le voleur, l'organisateur de courses de vitesse.

· La réalisation d'un risque spécifique

· Un véhicule automobile

Critère de la propulsion autonome (machines de travail motorisée, engins agricoles, pour les pistes de ski), qui circulent sur terre. Par contre, il n'est pas exigé que l'accident se soit produit sur la voie publique.

· Véhicule à l'emploi

Critère techno-mécanique, les principales manifestations sont la vitesse acquise par le véhicule en mouvement due à la propulsion du moteur.

Ex: propulsion par le moteur, déplacement sans moteur (si voulu), véhicule immobilisé mais avec phares allumés.

Un véhicule à l'arrêt n'est en principe pas à l'emploi (sauf si il s'arrête dans le courant de la circulation : feu)

Véhicule à l'arrêt avec ouverture des portes n'est pas à l'emploi, même si le moteur est en marche, on invoque alors 58 II.

· Véhicule non à l'emploi

58 II: cette norme ne s'applique que aux accidents de la circulation (contrairement à 58I), si cela résulte d'une autre chose on passe alors par le droit commun.

Donc si par ex un scooter parqué tombe sur les autres car la bequille cède, ce n'est pas un accident de la circulation.

Il faut que le véhicule ne soit pas à l'emploi et ait causé un accident de la circulation.

Ex: Passager blesse un cycliste en ouvrant sa portière.

Il doit y avoir une faute ou une défectuosité du véhicule qui a contribué à l'accident. Le lésé doit le prouver. 

Art 58 IV: La notion de  « personne dont le détenteur répond » est plus large que celle d'auxiliaires, il s'agit des passagers, de toute personne dont on répond en vertu d'une norme du droit commun

Ex: A laisse son fils B dans la voiture, B joue et enlève le frein à main. A répond des actes de son fils selon 58 IV LCR et non selon 333CC.

Art 58 III: responsabilité du détenteur en cas d'assistance prêtée par des tiers (ambulance, médecin), cela est accordé à toutes les personnes qui prêtent assistance. Le juge utilise son pouvoir d'appréciation.

Il y a 2 cas :
· L'accident est imputable au détenteur

Sa responsabilité est engagée en vertu de 58 I ou II, il doit en principe réparer le préjudice causé par l'assistance.

· L'accident n'est imputable au détenteur

Il ne répond que du préjudice qui résulte de l'assistance qui lui a été portée, puis il peut se retourner contre le responsable.

Pour compléter le système de la responsabilité objective aggravée de la LCR, le législateur a introduit une assurance de responsabilité civile obligatoire. (63 I), le but est de protéger l'assuré contre les conséquences financières sa responsabilité et aussi de protéger le lésé contre le risque d'insolvabilité du responsable. Selon 65 I, le lésé bénéficie d'une action directe contre l'assureur RC du détenteur. 

CAS:

Un camion mal parqué dépasse et bouche la vue, Simon arrive en voiture et ne voit pas le piéton qui ne traverse pas sur le passage piéton mais à côté se faufilant entre les voitures parquées

1) Qui?

Simon, conducteur: 
41 CO

Yves, détenteur: 
58 I LCR

Camion:

58 II LCR

Assurance

65 I LCR

Le détenteur selon 58 I LCR

· Préjudice corporel: 



Frais médicaux, invalidité et tort moral

· Détenteur d'un véhicule à l'emploi:

Maîtrise effective + intérêt à l'emploi du 






véhicule

· Causalité entre emploi véhicule et préjudice
Naturelle et adéquate

· Faute? Non pas besoin, c'est une responsabilité pour risque on s'en fiche

Les conditions sont remplies, la victime peut rechercher le détenteur et donc aussi l'assurance.

Le conducteur selon 41 CO

· Préjudice corporel

· Acte illicite:




Atteinte à l'intégrité corporelle

· Causalité:





Naturelle et adéquate

· Faute:





Proche d'un passage piéton, on doit 







ralentir. Si un véhicule est mal garé on 






doit toujours maîtriser son véhicule. 







(règles de prudence de la LCR)

Les conditions sont plutôt remplies, il est fautif

Le conducteur et le détenteur auraient alors une responsabilité solidaire vis à vis de la victime.

Le détenteur de la camionnette garée tout près d'un passage piéton  selon 58 II LCR

· Préjudice

· Détenteur d'un véhicule pas à l'emploi

· Causalité:





Mal parqué donc on voit pas, il renverse 






Odette, car cela dissimule l'approche

· Faute:





Violation des règles de prudence

Les conditions sont remplies

2) Objections

Pour Yves détenteur de la voiture

Conditions libératoires de 59 I, elles sont plus strictes et difficiles que celles de 41

Conditions positives alternatives:

· Force majeure

· Faute grave du lésé

· Faute grave d'un tiers

Conditions négatives cumulatives:

· Lui même n'a pas commis de faute

· Il n'y a pas de prob avec la voiture:

Problèmes de freins (même si il ne savait 






pas)

Donc non, et 59 II?

Odette y est pour quelque chose l'indemnité va être réduite

Pour Simon conducteur

Interruption du lien de causalité de 41CO... 

Bof!

43 + 44  CO

La faute de Simon n'est pas très lourde et la camionnette était mal garée, lors de la fixation de l'indemnité on va en tenir compte. Car la victime contribue au dommage. 

Simon et et Yves sont se prévaloir des mêmes objections

La faute de Odette limite beaucoup la responsabilité du conduction mais pas rapport au détenteur cela est moindre. En effet les règles qui s'appliquent au détenteur sont celles de la LCR et c'est une responsabilité pour risque donc c'est logique qu'elle ne diminue pas vraiment.

Dans le cas réel, la personne traverse sur le passage piéton, il y a pas de camionnette, pas de prob de freins du véhicule. Mais la victime est fautive, le conducteur a été entièrement libéré car la victime a fait une faute grave (pressée et traverser sans regardé). Cette solution est controversée. 

LA REPARATION DU DOMMAGE ET DU TORT MORAL

1. Calcul du dommage

Le montant du dommage subi par le lésé et l'indemnité due par le responsable ne se recouvrent pas nécessairement. Le montant du dommage est la somme maximale de l'indemnité. Contrairement au droit américain, une indemnité ne peut être supérieure au dommage.

1) Généralités

Le dommage correspond à la différence entre l'état actuel du patrimoine du lésé et l'état dans lequel se trouverait ce patrimoine sans l'évènement dommageable.

Pour le calcul du dommage, les principes généraux sont:

· Le calcul doit être concret

Le dommage est celui qu'a effectivement subi le lésé.  On prend aussi en compte l'intérêt subjectif que le bien atteint avait dans le patrimoine du lésé.

Donc on fait: valeur de la chose + influence de la perte dans le patrimoine

Ex: La perte d'un chien de cirque cause une perte différente que la perte d'un chien de compagnie.

· Le calcul doit prendre en compte les circonstances présentes et futures qui influencent le dommage pour autant qu'elles soient prévisibles, et les intérêts
1) Le dommage actuel

Celui qui s'est produit jusqu'au moment de la transaction ou du jugement. Pour la perte de soutien, le moment est celui du décès

2) Le dommage futur

On ajoute le dommage futur dans la mesure où il est prévisible (un dommage éventuel ne suffit pas)

3) Les intérêts

Le lésé a droit à un intérêt compensatoire sur ce capital (comme si il avait reçu le capital juste après le préjudice), c'est 5% depuis le jour de l'évènement dommageable. 

En cas de demeure du débiteur, il peut y avoir un intérêt moratoire, mais il ne peut pas être cumulé à l'intérêt compensatoire

· On impute sur le montant du dommage les avantages qu'a tiré le lésé

Parfois un évènement dommageable est aussi source d'avantage financiers pour le lésé. On impute ces avantages sur le montant du dommage. Tels que: prestations d'assurance sociales, salaire, frais d'entretien et de formation des enfants morts, augmentation de valeur de la chose réparée ou remplacée. Mais non: lorsque qu'il n'y a pas de lien entre l'avantage et l'évènement dommageable, prestations d'une assurance de somme, les avantages successoraux.

La preuve du dommage

Le principe est que le demandeur doit prouver le dommage selon 42 I CO. Il doit prouver son existence et son montant. 

NB: la détermination du dommage relève des faits, c'est la dernière instance cantonale qui en juge définitivement. La notion juridique du dommage relève du droit. 

L'exception de 42 II CO s'applique lorsqu'il est difficile voire impossible d'apporter la preuve stricte du dommage. Le juge alors un pouvoir d'estimation élargi (et non un pouvoir d'appréciation juridique). L'idée est que le dommage doit être fixé même si on est pas sûr de certains évènements futurs. On applique 42 II CO au dommage actuel et au dommage future.

2) Le calcul du dommage matériel

Le CO ne contient pas de règle particulière relative au calcul du dommage matériel.

a) Les postes du dommage

On distingue:

· Les frais de remplacement ou de réparation

En cas de perte ou de destruction totale, le dommage est la valeur de remplacement de la chose (coût d'acquisition sur le marché)

En cas de destruction partielle de la chose, le dommage comprend les frais de réparation et la dépréciation de la chose

Si les frais de réparation sont plus élevés que la valeur marchande de la chose, c'est un dommage total. Le dommage est en principe le coût de remplacement de la chose.

· Les autres postes du dommage

Le dommage matériel comprend d'autres pertes comme par ex: les frais de dépannage, perte de gain, frais d'avocat.

NB: dommage à un animal: lorsqu'un animal est blessé, le dommage est les frais de traitement.

b) Le mode de calcul

En règle générale il se fait de manière subjective, mais parfois il peut se faire de manière objective.

· Le calcul subjectif

On se fonde sur la valeur objective de l'objet et on tient compte de l'intérêt que celui-ci représentait dans le patrimoine du lésé (dépend de l'usage)

Ex: deux chiens de cirque font un numéro ensemble, un est mort. Le dommage comprend alors la dépréciation subie par l'autre

Si la chose est endommagée, on prend les frais de réparation

Si la chose est détruite ou perdue, on prend la valeur de remplacement de la chose. On distingue si l'objet est sujet à amortissement ou non, si c'est le cas on la soustrait à la valeur de remplacement.

· Le calcul objectif

On retient la valeur moyenne qui possèdes les choses de même genre.

NB: atteinte à un animal: ce sont les frais de traitement, éventuellement des frais supplémentaires si ils sont appropriés. Actuellement, on considère qu'un remboursement est approprié même si il est supérieur à la valeur de l'animal (42 III et 43 bis)

CAS
ATF 127 III 73

Dommage aux arbres du voisin, est-ce une diminution du patrimoine? Quelle est la valeur des arbre par rapport au bien fond? La bien fond n'a pas moins de valeur sans l'arbre, donc il y a pas de dommage?

On doit considérer l'arbre isolément. Le fait d'abattre un arbre constitue un dommage.

Quid de la taillade d'un arbre? On dira plutôt non, ce n'est pas un dommage.

ATF 118 II 176 « dommage écologique »

Une entreprise de récupération de métaux jette ses eaux usées qui vont à la STEP. La STEP garde les boues qu'elle utilise comme engrais. Mais là les eaux usées de l'entreprise contiennent des bouts de métaux donc la STEP ne peut plus les utiliser.

Y a-t-il un dommage? = diminution du patrimoine qui résulte de l'endommagement d'une chose.

TF: la fonction de la boue est perdue même si la boue existe toujours. Il y a bien un atteinte à une chose.

Le dommage est: les frais engendrés pour la boue endommagée (destruction des métaux) et la perte de gain suite à la non utilisation de la boue.

ATF 87 II 290

X est sujette à expropriation, elle engage A avocat, il perd donc X doit se faire exproprier. X dit que A a mal exécuté son mandat.

Y a-t-il un dommage? Non, l'intérêt purement affectif de X à rester dans sa maison n'est pas un dommage.

L'intérêt d'affection n'est pas réparé en droit suisse

ATF 116 II 480 « salade de tchernobil »

1986, suite à l'accident qui a aussi irradié la Suisse, les salades et les légumes ont un taux de radio activité de 10x plus que le taux autorisé.

La loi sur le nucléaire parle de responsabilité en matière nucléaire et visant le dommage « d'origine » nucléaire (c'est plus large que la notion de dommage matériel). Dans ce cas la perte de gain subies par les sociétés productrices est importante. Le TF dit que c'est bien un dommage d'origine nucléaire il y a donc lieu à réparation.

ATF 126 III 389

Privation de l'usage de certaines pièces d'une villa suite à une infiltration d'eau due à l'architecte qui construit la maison.

Non, la perte de l'usage d'une pièce n'est pas un dommage, c'est éventuellement la source d'un dommage. Cela aurait été un dommage si ils voulaient louer l'appart et en étaient alors empêchés, si ils avaient du déménager à l'hôtel.

3) Le calcul du dommage corporel

C'est le dommage consécutif à une atteinte à l'intégrité corporelle. On doit faire cette distinction avec le dommage matériel car c'est un dommage difficile à établir et certaines lois sont limités à tel ou tel dommage.

Les art 45 (hypothèse du défunt => perte de soutien) et 46 CO s(lésions corporelles de la victime) ont importants

a) Calcul du dommage consécutif aux lésions corporelles

Art 46 I et II, cette règles l'emporte sur les principes généraux. On entend par lésions corporelles, toute atteinte à l'intégrité physique ou à la santé mentale de la victime.

Les postes du dommage corporel de l'art 46 :

Attention l'art 46 se base sur 41 donc si les conditions de 41 ne sont pas remplies c'est mort.

· Les frais consécutifs aux lésions corporelles

Frais actuels, futurs dans la mesure où ils sont prévisibles.

Ex: frais de traitement (ambulance, hôpital, soins) justifiés, autres frais (expertise, soins à domicile aussi fait par la famille, frais de défense)

On prend en compte tous les frais consécutifs à l'atteinte à l'intégrité corporelle selon la théorie de la différence (avant/après)

· Le dommage consécutif à l'incapacité de travail

En cas d'activité lucrative:

On parle de perte de gain actuelle et on calcule le dommage concret subit par la victime depuis le jour de l'accident. On prend le gain que le lésé aurait obtenu sans l'accident et on y impute les avantages dont il bénéfice du fait de celui-ci.

En cas d'activité non rémunérée:

A titre exceptionnel, ex: incapacité de s'occuper de son ménager

TF: le dommage ménager est normatif (il existe même si la victime n'engage personne=

Werro: ce n'est pas un dommage normatif, le ménage a une valeur éco, comme les autres dommages.

· Le dommage consécutif à l'atteinte portée à l'avenir économique

On analyse le dommage futur d'une personne qui ne pourra plus exercer son acitivité lucrative.

Si l'incapacité dure toujours au moment du jugement on prend en compte la perte de gain future. On se fonde alors sur le taux d'invalidité (si on a une capacité de moins de 20% on considère que c'est même pas utilisable) . Mais si la personne a une capacité de plus de 30% on prend en compte cela dans le dommage. Il peut néanmoins y avoir une atteinte à l'avenir économique de la personne même si la capacité de celle ci reste à 100% après l'accident, car on prend en compte que même si il n'y a pas de désavantage immédiat elle peut avoir des prob plus tard (plus de difficulté à changer d'emploi, moins de chance de grader). En général on compense la perte de gain future par un capital.

Pour déterminer ce dommage futur on tient compte de:

· Du revenu du lésé: 

Gain présumé sans l'atteinte (éventuelles augmentations)

On prend en compte le dommage de rente: le lésé verra ses prestation vieillesse diminuées car sa capacité de gain a baissé suite à l'accident

· Du degré d'incapacité de gain: 
(et non invalidité médicale): ex: un doigt d'un pianiste n'a pas les mêmes conséquences que pour une comptable. On apprécie l'incidence concrète.
· De la durée de l'incapacité: 
Si il y a un risque que l'invalidité évolue, le juge peut alors réserver une révision de son jugement (rare et strict), cela vaut alors pour un délai de 2ans. Cette révision vaut pour le dommage et pour le tort moral. Et ce peut être fait en faveur de l'un ou l'autre des parties (demander qui voit la péjoration de son état, défendeur qui voit l'amélioration de l'état de la victime). On a alors 2 ans pour faire une action en révision.

Peut-on prolonger ces deux ans si la certitude n'est pas encore totale? Doctrine majoritaire trouve que l'on devrait pouvoir.

Attention: la révision ne doit pas être confondue avec le droit de la victime de demander une action en réparation des dommages nouveaux et ce dans le délai de l'art 60CO.

CAS:

Hypothèse d'une incapacité totale de durée déterminée suivie d'une incapacité partielle mais à vie.

Comment calculer le dommage?

En pratique, on va verser un capital. L'assurance capitalise la rente donnée afin de:

· mettre fin au litige par UN gros montant. On utilise à cet effet un taux de capitalisation qui tient compte du fait que la partie lésée dispose immédiatement du capital

· car les assurances veulent liquider le dossier car elles n'ont pas les moyens de verser une rente à vie.

Que se passe-t-il en cas d'une situation de rente non stabilisée? Si il y avait une réserve de révision faite par le juge, pendant 2 ans on peut demander la révision du jugement. Mais dans la pratique 2 ans c'est trop court.

Pour quelqu'un qui n'a pas de capacité de gain (jeune ou enfant) comment calculer la perte de gain? Parfois le TF fait de la projection sur la vie de travail de ceux-ci, milieu social dont ils viennent etc. Mais c'est de la merde et c'est défavorable à la victime. La doctrine propose l'adaptation de la rente au fur et à mesure de l'évolution de la personne, on verra quel type d'étude il fait, on peut alors plus tenir compte des circonstances. Mais c'est un calacul difficile

Excursus sur le dommage ménager 

On vise ici la situation de la victime qui « ne travaille pas ». Elle s'occupe du ménage, elle n'a pas de revenus donc pas de perte de revenus.

Depuis 1931 le TF reconnait le dommage ménager. On doit établir d'abord la perte de salaire, puis le taux d'incapacité et la durée.

(check ATF 134 III 534)

Prescription: délai de 2 ans. Le montant du dommage n'avait pas été correctement calculé. L'accident date de 84 et en 2008 le délai est prescrit. Le délai absolu de prescription peut donc être interrompu. C'est par ce biais que l'on peut se pencher en 2008 sur un cas ayant eu lieu en 84. 

L'estimation du dommage est de 678'000.- L'avocat accepte avec l'assurance un montant de seulement 40'000.- La victime se plaint du fait que l'avocat n'a pas demandé la réparation pour le dommage ménager en 2007. (voir cons 3). Le dommage ménager est un dommage normatif (Werro pas d'accord avec cela) car il n'y a pas de diminution de gain. Le TF accepte cela depuis un moment.

L'avocat devait-il savoir cela en déc 2000? Genre est-ce que un homme peut aussi subir un dommage ménager? Il n'y avait pas de jurisprudence sur les hommes en 2000. Selon le TF, l'avocat ne devait pas savoir que un homme pouvait aussi subir un dommage ménager..... Bof, c'est critiquable car la question de la différence entre homme et femme pour le dommage ménager n'était pas vraiment le point essentiel.

Pour calculer le dommage ménager on peut se demander si il faut procéder de manière abstraite ou concrète?

On doit établir un salaire pour la victime en fonction du temps passé pour l'entretien du ménager. C'est difficile, donc on a établi des statistiques (tabelles ESPA qui tiennent compte du nbr d'enfants, des âges etc.)

Une partie de la doctrine pense que c'est de la merde que c'est trop abstrait et qu'on devrait calculer de manière concrète le coût du dommage.

L'arrêt 4a-19/2008 retient un salaire horaire de 30.- 

Une fois qu'on arrive au montant du dommage pour le multiplie par le taux d'incapacité, puis on utilise les tabelles de capitalisation.

Le dommage ménager est un poste important du dommage corporel

Le dommage consécutif au décès d'une personne (art 45 CO)

On répare le dommage des personnes qui étaient soutenues par le défunt et qui du coup perdent ce soutien. On regarde alors les conséquences patrimoniales que cela peut avoir pour certains tiers. 

· Les frais consécutifs au décès

Frais funéraire (avis mortuaire) et autres frais en lien direct avec le décès (autopsie, habillement du défunt). Les habits de la famille ne sont pas remboursés. Les frais de traitement des proches ne sont pas remboursés en principe (exception: père qui subit un choc nerveux et en garde des séquelles)

Arrêt TF: cour cantonale refuse le 100% des frais d'inhumation car la pers a 89 ans et allait de toute façon crever bientôt... TF: non, ces frais font partie du dommage, on les rembourse point!

· Dommages antérieurs au décès

Si la mort n'est pas survenues immédiatement après l'accident, on prend aussi en compte les frais et la perte de gain

· La perte de soutien

2 conditions:

1) Le défunt était un soutien/le serait devenu

Cela peut être un soutien effectif: au moment du décès, la personne soutenait (parents pour les enfants, mari pour femme). Ou un soutien hypothétique: probabilité qu'un jour cela se produise (fiancé pour l'autre, enfant pour parents... de moins en moins car il faudrait que la contribution de l'enfant apportée par son travail dépasse le montant reçu des parents pour l'entretien.

Cela relève du fait et non d'un lien de sang, donc un fiancé ou un concubin peut se faire reconnaitre la qualité de soutien. Le soutien pouvait être fourni en espèce (revenu) ou en nature (« travail »= ménage, éducation des enfants).

2) Le besoin du soutien

On regarde si le niveau de vie de la personne soutenue est effectivement réduit après le décès. Il faut alors comparer la situation économique de la personne soutenue après l'accident avec la situation antérieure

· Soutien effectif

Pour calculer le dommage résultant de la perte de soutien on regarde quelle aurait été la situation de la personne si le soutien n'était pas mort. On utilise des tables de capitalisation. On tient compte du revenu du défunt, de la part du revenu consacrée à la personne soutenue, des réductions possibles dues aux avantages pécuniaires dues à la mort du soutien (ex: versement des assurances sociales), de si la personne soutenue exerce elle même une activité lucrative, si on peut exiger à celle ci de travailler, des chances de remariage etc...  La durée de l'entretien dépend du type de soutien, si il avait déjà eu lieu (soutien effectif) on regarde quand il aurait pris fin (ex: on part du principe qu'un enfant n'a plus besoin de soutien dès qu'il travaille, env18-25ans), si c'est un soutien hypothétique on prend en compte en plus quand le soutien aurait débuté.

· Soutien en nature

Si le soutien est fourni sous forme de travail, il faut estimer la valeur de celui-ci. Tel est le cas pour le dommage ménager

Conclusion

On remarque que le calcul est difficile car on doit faire des projections sur l'avenir (tables de capitalisation)

Il y a toujours un débat entre la méthode concrète et abstraire. Le dommage concret doit être réparé. Pour le dommage futur, on doit procéder jusqu'à un certain point de façon abstraite (tables) mais on peut corriger ensuite les chiffres avec l'application à la situation concrète.

L'expertise médicale est très importante pour l'évaluation de l'indemnité. Le taux d'invalidité peut avoir des conséquences financières énormes.

Rappel:

Art 42: calcul du dommage =max que le lésé peut recevoir

Art 43: fixation de l'indemnité

Art 44: facteurs de réduction de l'indemnité

Dommage matériel=

· destruction totale: frais de remplacement

· destruction partielle: frais de réparation + dépréciation

· autres frais (expertise)

Le calcul se fait en principe de manière concrète, on tient compte de l'intérêt subjectif de la victime, mais cela est tout de même fortement standardisé

Dommage corporel (art 46)=

· résulte d'une atteinte à l'intégrité corporelle

· frais de traitement

· autre frais (expertise)

· perte de gain (suite à l'incapacité de travail partielle ou totale)

· attente à l'avenir économique qui va subsister (perte de gain future)

· dommage ménager

Le calcul est concret il tient compte de l'intérêt subjectif de la victime, mais cela est tout de même fortement standardisé.

· Décès

· frais d'inhumation

· autre frais (autopsie)

· dommage antérieur au décès (la victime reste longtemps à l'hôpital avant de mourir)

· perte de soutien (en espèce= argent du revenu, en nature = travail-occuper enfant)

2) Fixation de l'indemnité

Maintenant que nous avons fixé le montant du dommage, il fait déterminer le mode et l'entendue de la réparation. Il faut rappeler que en Suisse le montant du dommage constitue l'indemnité maximale possible. Le principe est que l'indemnisation est égale au dommage, pas plus sinon il y sur indemnistation.

1. Les modes de réparation

Selon l'art 43 I CO, le juge peut opter entre une réparation en espèce ou en nature, ou une combinaison des deux.

a) La réparation en espèce

C'est le mode ordinaire. La responsable verse une somme d'argent qui doit courir les frais nécessaires à la réparation du dommage. 

Ex: de la fille de 15ans qui suite à une faute de l'anesthésiste est totalement invalide. Le défendeur dit qu'on doit enlever au montant du dommage les sommes évitées en raison de son invalidité (sport, voyage). TF le rejette car l'indemnité n'est pas là pour subvenir aux besoins de la fille mais elle compense une diminution du patrimoine. 

L'indemnisation peut se faire sous forme de rente ou de capital (plus courant). La rente est le plus adapté pour les dommages de longue durée et risque moins de commettre des imprudences.

Le capital règle au moins une bonne fois pour toute le cas et permet une meilleure base que la rente pour repartir dans la vie.

Le juge peut combiner les deux.

b) La réparation en nature

Elle est faite à titre exceptionnel. Souvent pour des petits dommages facilement réparable. Ex: un partenaire contractuel me crée un dommage, il va lui même le réparer ou alors il dispose d'une machine de remplacement.

Ex: d'une réparation moitié en espèce, moitié en nature: le médecin corrige lui même sa faire mais l'incapacité de travail du patient est prolongée. 

2. L'étendue de la réparation

a) Généralités
Le principe est que le responsable doit réparer dans sa totalité. Mais diverses règles permettent toutefois d'apporter des réductions à ce montant.

L'art 43 I pose que le juge doit décider du montant de la réparation d'après les circonstances et la gravité de la faute. Peuvent être un facteur de réduction: le revenu particulièrement élevé de la victime, la complaisance et la gratuité, ainsi que le cas fortuit.

L'art 44 CO prévoit aussi des facteurs de réductions relatif à la victime: le consentement, la faute concomitante, la prédisposition constitutionnelle de la victime et d'autres faits encore dont celle-ci doit répondre.

On applique ces deux articles d'office.

L'art 44CO permet au juge de diminuer les DI ou même de ne pas en octroyer!

L'art 43CO permet au juge de diminuer les DI mais pas exclure toute indemnité!

2) Les facteurs de réduction de l'indemnité

I Dans la sphère du responsable

· La gravité de la faute

Faute grave: objectivement inexcusable

Faute légère: comportement qui sans être acceptable est partiellement compréhensible

Faute moyenne: ni grave, ni légère

On a tendance a considérer que la faute d'un enfant est plus légère que celle d'un adulte.

Face à une faute légère le juge peut-il ou doit-il diminuer l'étendue de la réparation? Il peut, selon son pouvoir d'appréciation.

Ex: 3 enfants de 9ans jouent avec des allumettes Bengale, foutent le feu à un bâtiment. On ne réduit pas selon 43 CO, car la faute n'est pas légère, les enfants savaient et avaient désobéi.

Ex: B a une SA, il pousse Y a acheter des actions de sa SA alors que la SA va mal. La banque est de mèche avec B et donne des fausses infos à Y. Y investi et perd de l'argent. La banque a fait une faute grave selon la cour cantonale, mais on pouvait s'attendre à ce Y se renseigne aussi plus que cela! La banque supporte que 2/5. 

Pour une responsabilité objective, la faute n'étant pas une conditions, on ne peut pas invoquer cela. Par contre une faute peut constituer une facteur d'aggravation de la responsabilité, une faute additionnelle.

· La gêne

Art 44 II: on peut réduire les DI lorsque le débiteur prouve que la réparation l'exposerait à la gêne. Cette réduction ne peut être accordée que en cas de faute légère ou moyenne. Il faut aussi que le lésé lui-même ne soit pas tombé dans la gêne. Constance tu pues.Cela est rarement appliqué car la plupart des gens sont assuré et donc la réparation ne les expose pas à la gêne.

· La complaisance et la gratuité

Art 43: si le responsable a agi par complaisance ou gratuité on peut en principe réduire l'indemnité qu'il doit verser. C'est le cas pour un acte que fait une personne par amabilité ou pour rendre service

Ex: X prête son véhicule à son cousin gratuitement pendant 10jours. Le cousin a un accident et subit une incapacité de travail. Le TF confirme que l'acte de complaisance de prêter sa voiture est un facteur de réduction de l'indemnité

Critique de Werro: c'est une responsabilité aggravée qui devrait avoir justement un but protecteur pour la victime.

II Dans la sphère du lésé

1. Le consentement du lésé

Art 44 I CO: le consentement ne tombe sous cet article que si il n'est pas susceptible de lever l'illicéité et donc la responsabilité de l'auteur est engagée. Il s'appliquerait alors lorsque que le consentement est nul car contraire à l'art 20 CO.

Ex: Par jeu, A attache B à un arbre. Mais A le laisse là toute la nuit... alors que B supplie d'arrêter. Le lendemain B est en mauvais état. A est responsable, mais le consentement de B réduit peut être l'indemnité.

Werro n'aime pas: pour lui soit il y a consentement de l'acte et donc l'acte est licite, soit il n'y a pas consentement et l'acte est illicite. Pourquoi dans le 2ème cas on reviendrait sur la question du consentement au moment de la fixation de l'indemnité.

On rapproche du consentement, l'acceptation du risque souvent en relation avec les accident de sport. Celui qui participe à un jeu accepte que si l'autre ne viole pas les règles et qu'il y a un accident, la victime ne peut pas demander la réparation. Mais celui qui accepte le risque ne le fait seulement car à condition qu'il ne soit pas victime d'une faute. Dans les accidents de sport, il y a souvent une faute concomitante de la victime

Ex: Sur une piste de kart, C fait de la merde, et se retrouve à contre sens sur une autre partie du circuit, K et C entrent en collision. C est surgi d'un coup, K ne pouvait pas prévoir cela et n'accepte pas ce risque. C n'a pas fait de faute concomitante.

2. Les faits ayant contribué à la survenance d'un dommage

· La faute concomitante

C'est le cas lorsque cela crée le dommage, augmente le dommage (le lésé omet de prendre les mesures raisonnables aptes à empêcher la survenance ou l'aggravation du dommage).

Ex: C est toxico, il cherche de la drogue. Il rencontre S qui le tabasse. C subit cette atteinte à l'occasion d'une activité illicite qui implique une acceptation du risque, d'après le TF on sait que la violence fait partie de cela. Mais le comportement de S est quand même la cause principale, la faute de C ne va pas intervenir comme facteur de suppression de l'indemnité, mais comme facteur de réduction de l'indemnité.

Ex: S est quadriplégique et traverse seule avec sa chaise une planche de bois qui fait pacerelle sur des travaux sur un trottoir fait par X. X a fait un peu de la merde aussi avec son installation. Mais la faute de S est moyenne elle aurait du demander de l'aide. Le TF réduit son indemnité de 1/3

La faute concomitante est souvent invoquée et retenue par les tribunaux, elle tient alors en échec le principe de la réparation intégrale.

La faute concomitante est un facteur de réduction de l'indemnité lorsqu'elle n'est pas grave au point d'interrompre le lien de causalité et de libérer totalement le responsable.

Pour qu'il y ait faute concomitante la victime doit avoir la capacité de discernement

· En cas de responsabilité objective

Si le responsable n'a commis de faute, le juge pondère la part revenant au chef de responsabilité de l'auteur et celle revenant à la faute concomitante de la victime

Si le responsable a commis un faute, le juge doit en plus tenir compte de la faute additionnelle du responsable.

Ex: une SA charge une maison de transport d'envoyer 2 montres. Le voiturer l'envoie pas en fret de valeur. Les montres sont volées. La maison de transport est responsable. Il n'y a pas de faute concomitante de la SA qui a donné toutes les indications.

Si la SA n'avait pas communiqué les règles à suivre, elle aurait commis une faute concomitante qui aurait neutralité en partie la faute de la maison de transport.

Ex: un ado plonge dans une piscine et se blesse car c'est pas assez profond. La faute du proprio de n'avoir pris aucune mesure pour remédier à ce défaut compense en partie la faute concomitante de l'ado

Il est admis que si il y a faute des  deux côtés, la faute du responsable objectif compense en partie la faute de la victime. L'indemnité est alors réduite dans une mesure moindre que ne justifiait la faute concomitante elle-même-

La faute de la victime devrait avoir moins de poids lors de responsabilité objective aggravées (car il y a un but protecteur de la victime fort).

· En cas de faute concomitante dans la LCR

59 II: si la faute du lésé a contribué à l'accident, cette faute est alors un facteur de réduction de l'indemnité. Cet article limite alors la portée de 44Co qui lui permet au juge d'exclure toute l'indemnité. Dans la LCR ce sera envisageable si la faute du lésé est grave et exclusive.

Ex: 15 ans monte sur scooter de 16ans qui n'a pas le permis. Le tribunal cantonal refuse toute indemnité car c'est une faute grave et exclusive d'être monté sur le scoot. TF: non le conducteur a aussi commis une faute (conduire sans permis), le TF applique 59 II et fait une réduction de l'indemnité.

Werro critique 59 II: car il faudrait éviter que les moyens de défense du responsable ne remettent en cause l'efficacité du régime de responsabilité aggravée.

· La prédisposition constitutionnelle

3. Les faits ayant contribué à l'aggravation d'un dommage

L'art 44 I CO prévoit comme facteur de réduction des DI dont la partie lésé est responsable qui ont contribué à l'aggravation du dommage.

· La faute concomitante

Elle peut augmenter le dommage. En effet, la victime a l'obligation de prendre toutes les mesures pour diminuer son dommage. Ex: aller voir le médecin de suite pour ne pas que son état s'aggrave

· La prédisposition constitutionnelle

Cela consiste dans un état pathologique de la victime antérieur à l'accident. On peut prendre cela en compte dans le calcul du dommage (prédisposition indépendante), ou dans la détermination de l'indemnité (prédisposition liée).

· Comme facteur de fixation du dommage

L'état de santé de la victime es tel que le dommage ce serait de toute façon réalisé, même sans l'accident (personne diabétique, hémophile). Donc l'accident ne fait que précipiter les choses.

A tort selon Werro, le TF dit que c'est un faction de réduction de l'indemnité selon 44 I.

· Comme facteur de réduction de l'indemnité (44I)

La situation ne se serait jamais réalisé sans l'atteinte. Certains auteurs se basent alors sur 43 ou sur 44I CO. Werro aime pas cela, on ne devrait pas diminuer ou exclure l'obligation de réparer de l'auteur juste parce que la victime présente un état qui aggrave les choses. Le TF est plutôt d'accord, juste cela ne suffit pas à réduire l'indemnité. C'est comme quand on regarde l'avenir économique d'une personne, ben parfois pas de bol la victime ayant un niveau de vie élevé n'est pas traité comme celle ayant peu de revenus.

Ex: X se fait marcher sur le pied par un vendeur. Il avait des prob aux artères, il se fait amputer. Le vendeur n'est pas responsable, marcher sur le pied de la victime n'est pas censé faire cela!

· Les autres frais

La victime ne peut pas demander des coûts dépassant une mesure normale et exigibles (pas aller dans une clinique de luxe)

4. Les faits ayant contribué à l'aggravation de la situation du débiteur

Dernière hypothèse de 44 I CO. Ex: la victime s'abstient de conclure une assurance obligatoire (assurance incendie)

5. Le revenu particulièrement élevé de la victime

Selon les « circonstances » de 43 CO, le juge peut tenir compte de cela, comme il a tenu compte de la gêne du responsable, mais cela reste exceptionnel. Mais comme à l'art 44 II CO le juge ne doit pas réduire l'indemnité lorsque le responsable a agi intentionnellement ou pas négligence grave

III Les autres faits

1. La faute du tiers

Elle interrompt rarement le lien de causalité. L'auteur et le tiers répondent solidairement. Cas rares tels que:

Ex: Camion avec remorque ne ralenti pas à l'approche d'un passage à niveau malgré les feu, il fonce dans un train. Les CFF paient les indemnités aux employés et voyageurs TF: la faute du conducteur est grave est exclusive. Les CFF demandent le remboursement de ces indemnités

Ex: Employé qui manipule une arme, un coup part sur son collegue. L'employeur est responsable sur la base de 41 CO et de 328 II CO. L'employeur est l'employé sont solidairement responsable.

La faute d'un tiers peut parfois entrainer la limitation de la responsabilité mais cela est très rare.

2. Le cas fortuit

Tout événement qui contribue à la survenance du dommage et se produit sans intervention de la volonté humaine. Le juge en tient compte quand il fixe l'indemnité selon 43 I. Ce facteur est peu souvent invoqué.

La prescription des actions réparatrices

1. Généralités

Notion de prescription

C’est l’institution qui permet au débiteur de paralyser le droit d’action lié à une créance par écoulement du temps. Le droit n’est alors pas perdu mais l’action qui en est l’accessoire elle est perdue. La créance en dommage-intérêts subsiste mais le débiteur, mais le débiteur peut faire valoir une exception contre elle. Le juge ne peut pas la relever d’office, c’est à la personne recherché de le faire.

Cette institution contribue à la sécurité du droit, à la liquidation rapide des litiges.

Art 60

Il prévoit trois délais :

1. un délai relatif de 1 an (dès la connaissance du dommage)

2. un délai absolu de 10 ans

3. un délai extraordinaire plus long en cas de prescription plus longue de l’action pénale

Le champ d’application

L’art 60 s’applique à la responsabilité aquilienne, à toutes les responsabilités objectives simples ainsi qu’à certaines responsabilités objectives aggravées (renvoi expresse des lois spéciales à 60 CO ou renvoi général au CO).

Et en cas de violation positive du contrat peut on appliquer 60CO ? C’est controversé, Werro pense qu’il faut appliquer 60 à toute action fondée sur la violation d’un devoir de diligence. On soumet normalement toutes les prétentions contractuelles à 127 CO et les actions fondées sur la culpa in contrahendo sur 60 CO.
Le délai de l’art. 60 s’applique pour les prétentions du tort moral des proches

Ex : l’ouvrier P tombe et meurt suite à ses blessures. Plus d’un an plus tard ses proches veulent une indemnité pour perte de soutien auprès de l’employeur de P. C’est trop tard. Ils tenteront d’invoquer la nature contractuelle (l’employeur a violé les règles de protection du travailleur), mais les tiers ne bénéficient pas de la protection du contrat.

.Attention si le proche est aussi parti au contrat cela change.

Ex : A et B louent un appart à C. L’escalier est mal sécurisé, A tombe et est invalide. La créance qu’à B envers C pour le tort moral subi est une créance contractuelle, car B est aussi partie au contrat violé. Les délais sont ceux de 127CO.

La renonciation à la prescription

Le débiteur peut renoncer à la prescription, cela signifie que l’on modifie le délai : on le prolonge.

Si la prescription est déjà acquise (cela fait déjà plus d’un an que je dois le payer) : le débiteur qui souhaite renoncer à la prescription n’a simplement qu’à ne pas invoquer cette exception.

Si la prescription n’est pas acquise, la question de la validité de la renonciation se pose. 127 : on ne peut pas modifier les délais. 141 : toute renonciation anticipée à la prescription est nulle. Mais selon le TF ces deux articles ne s’appliquent pas aux délais de la responsabilité délictuelle, les délais peuvent donc être modifiés. Cela est quand même controversé : peur d’aggravation de la situation du débiteur.

2. Les délais de prescription

Le délai relatif

Art 60 I : un an dès la connaissance du dommage et de la personne tenue de réparer.

En cas d’empêchement ou de suspension (134), le délai est suspendu, il ne court pas.

En cas d’interruption (135) (reconnaissance de dette, acte de poursuite), elle fait courir un nouveau délai.

Ex : 1982 un avion s’écrase avec les 2 enfants de X. X a un choc nerveux. En 1985 il ouvre action contre la confédération. 1985 la conf lui reconnait une invalidité à 50%. 1986 la laisse de compensation fixe la rente. Au procès X veut une prétention en réparation du dommage et du tort moral résultant de son invalidité, la conf s’y oppose car c’est prescrit. NON, TF : en 1982 son incapacité de travail était encore indéterminée, en 1985 il s’est annoncé à l’AI et a été reconnu invalide à 50%, cela a interrompu la prescription. La prescription n’est pas acquise au moment de l’ouverture de l’action.
· Point de départ du délai relatif

· La connaissance du dommage

Dès la connaissance des circonstances propres à fonder et à motiver une demande en justice. (et non du moment où le lésé aurait pu découvrir). La connaissance effective du dommage est déterminante.

Ex : 1980 accident Porsche, B la fait réparer à l’usine en Allemagne. 1981 facture établie. 1982 B ouvre action en paiement. Prescrit ? Cour : oui c’était déjà déterminable qqjours après l’accident. TF : non, vu le cas attendre facture n’était pas exagéré.

La victime doit formuler ses prétentions même si elle ne connaît pas le montant exact de son dommage.

En cas de dommage matériel on considère que le lésé a de toute façon connaissance du dommage dès la réception de la facture

En cas de dommage corporel c’est parfois difficile de déterminer précisément le dommage. Le délai commence dès la connaissance du dernier poste de dommage. (Ex : choc nerveux suite avion).

Si la situation évolue on doit attendre que le dernier élément du dommage soit survenu.  (Ex : atteinte à l’honneur dues à des publications entre 1990 et 1993)

· La connaissance de la personne responsable

Dès que la victime a suffisamment d’informations pour pouvoir agir en justice.

Le délai absolu

Si on ne retenait que le délai relatif on aboutira à une situation difficile pour le responsable, en effet la connaissance du dommage et de la personne peut tarder indéfiniment. Le responsable vivrait alors dans l’incertitude d’une éventuelle action du lésé. C’est pourquoi il y a un délai absolu de 10 ans. La jurisprudence admet tout de même que ce délai peut être interrompu ou prolongé en cas d’empêchement ou de suspension de la prescritpion.

· Point de départ du délai absolu

· Le jour du fait dommageable

Dès le jour du fait dommageable indépendamment du fait que le lésé ait connaissance à ce moment de la personne et du dommage.

En cas de comportement durable (ex : publications atteintes honneur) ou répétés, le délai commence à courir dès ce que comportement cesse.

(Le délai extraordinaire de l’action pénale)
60 II CO est une exception à 60 I. Si les DI dérivent d’un acte punissable soumis par la loi pénale à une prescription de plus longue durée, cette prescription s’applique à l’action civile. But : harmoniser le droit civil et le droit pénal. Ce délai plus long s’applique aussi aux prétentions propres des proches.
Conditions :

· Un acte punissable

Infraction réprimée par la loi pénale, mais il n’est pas nécessaire qu’une poursuite ait été engagée.

· Le délai ordinaire de l’action pénale ne s’applique que si il est plus long que le civil. Il ne sert qu’à déterminer le point de départ et la durée de l’action civile.

· Un lien de causalité entre l’action pénalement punissable et le dommage civil

· Le point de départ et la durée du délai extraordinaire

· Dès le jour où le délinquant a exercé l’activité coupable (71 CP)

· L’application des délais pénaux envers les tiers

Le délais s’applique aussi pour une action intentée contre une personne morale ou contre l’assureur responsabilité civile.

3. L’imprescribilité de l’exception du débiteur lésé

Lorsqu’une personne a contracté une dette sous l’influence d’un acte illicite (dol, menaces. Lésions) et que le créancier réclame son dû, le débiteur peut refuser (60 III CO). L’exception tirée de l’acte illicite est imprescriptible.  Il faut toutefois que la personne n’ait pas ratifié le contrat vicié, expressément ou par acte concluant

Ex : Y vend des vêtements à X en 1993. X veut pas payer car défauts. 1995 Y veut qu’elle paie. X invoque la garantie pour les défauts. X allègue qu’il y a eu dol.

Juges 1 : admissibilité de l’action de Y car X a ratifié le contrat en n’invoquant pas les vices de volontés de 31 CO

TF : il y a 60 III : X n’est pas déchu de son droit. Mais en fait elle a invoqué la garantie pour les défauts ce qui suppose la conclusion du contrat donc c’est mort.

Le concours d’actions

Parfois plusieurs personnes répondent d’un même préjudice, soit car elles sont associées pour le causer soit parce qu’elles ont eu chacune de leur côté un comportement qui est à l’origine de ce préjudice. Il ne faudrait alors pas que la pluralité des responsables complique la situation du lésé. Le lésé a alors un concours d’actions, il peut agir contre n’importe lequel. On appelle aussi cela la « solidarité au sens large »,

Dispositions éparses sur la responsabilité solidaire: 

143 CO, 50 CO, 51 CO, 61-62-65 LCR, 72 LCA, 72 LPGA

Lorsqu'il y a un cas de concours d'actions il faut toujours se demander:

· Les rapports externes entre la victime et le responsable

· Répartition du poids de la réparation entre les responsables

· Règles spéciales en matière de LCR

3. Les rapports externes

Ce concours s’applique pour les dommages et intérêts mais aussi pour le tort moral. Le lésé peut alors s’en prendre à n’importe lequel des lésés pour le tout ou pour une partie du préjudice. La victime qui n’obtient pas pleine réparation d’un des responsable (ex : il est insolvable) peut toujours aller demander le solde aux autres. Cette solution est donc favorable pour le lésé, mais cette protection change selon si la solidarité entre les responsables est parfaite ou imparfaite.

3) Solidarité parfaite

Elle n’existe que dans les cas prévus par la loi (143 II CO, ex : 50 et 759CO et 60 LCR) ou un contrat. $

50 CO

Nous allons traiter de la solidarité pour faute commune (50 CO). Les auteurs sont tenus d’une même dette. Selon 144 I le lésé peut donc chercher l’un ou l’autre, ils restent responsable jusqu’à ce que le lésé soit totalement désintéressé. Plusieurs personnes causent un préjudice par une faute commune
. Exemple de la rixe en droit pénal, ou des enfants qui jouent avec un arc et des flèches. Il doit y avoir un lien de causalité entre le dommage et la cause commune fautive. L’intensité de la participation (instigateur, complice) de chacun n’a aucune importance.

60 LCR

Il y a un rapport de solidarité parfaite quand :

Art 60 I : plusieurs personnes répondent d’un dommage causé à un tiers

Art 61 III : plusieurs détenteurs répondent d’un dommage subi par un autre détenteur.

Ex : une collision implique 3 véhicules, chacun peut rechercher les deux autres.

4) Solidarité imparfaite

Plusieurs personnes répondent d’un même préjudice mais en vertu de causes différentes. Il n’y a pas entre eux de lien préalable ou de collaboration consciente.

Art 51 CO

Ex : un cycliste fait une faute, qui fait faire une faute à un autre cycliste qui lui du coup renverse un piéton.

Comme dans un cas de solidarité parfaite, chaque responsable répond de la totalité du préjudice qu’il a causé. Le lésé peut choisir vers qui il se dirige. Les responsables peuvent l’être en vertu de responsabilité différente ou de responsabilité de même nature. 

La distinction entre la solidarité parfaite et imparfaite est très critiquée en doctrine. Les divergences concernent :

L’interruption de la prescription.


Si il y a solidarité parfaite, l’interruption de prescription contre un responsable, 
fait qu’elle l’est aussi contre les autres. Ce n’est pas le cas pour la solidarité 
imparfaite, il faut le faire contre chacun des responsables.  Certains veulent que 
ce soit aussi le cas pour la solidarité imparfaite.

Les exceptions personnelles


Il existe des exceptions communes que tlm peut invoquer. On admet aussi qu’il 
ne peut pas se prévaloir des exceptions personnelles de autres (compensation). 
Controverse : peut il se prévaloir de ses exceptions personnelles ? plutôt NON 
(ex : 
faute d’un tiers, sa propre faute est légère).. le TF serait d’accord qu’on 
puisse invoquer cela que si la faute est tellement minime que ce serait choquant 
de faire supporter à l’auteur le tout. Le TF rappelle que le débiteur est protégé 
grâce au rapport interne et se retournera alors contre les autres.


Doctrine : on devrait pouvoir invoquer ces exceptions, il n’est pas normal 
qu’un auteur doive payer plus juste parce qu’il s’avère qu’il est en solidarité 
que si il avait fait l’acte seul. 


Werro : on devrait admettre les exceptions personnelles en cas de solidarité 
imparfaite et en l’absence de faute commune. 

4. Les rapports internes

En cas de concours d’actions, le débiteur recherché répond du préjudice vis-à-vis du créancier. Mais il ne doit pas supporter seul le poids de la réparation, il sera réparti entre les responsables. Il pourra recourir contre les co responsables. Il doit alors établir qu’il a payé plus que sa part. Cette action récursoire peut alors être dirigée contre plusieurs responsables, mais entre eux il n’y a pas de solidarité. Il n’y a pas de solidarité dans les rapports internes, cela n’existe que envers le lésé.

Influence en cas de solidarité parfaite ou imparfaite :

4. Le recours

En cas de solidarité parfaite : 148 II établit le recours de celui qui a désintéressé le créancier 

En cas de solidarité imparfaite : 50 II Co

5. La subrogation

Elle n’existe que pour celui qui a tout payé en cas de solidarité parfaite. C’est une cession légale, les droits de la victime passe au débiteur par le seul effet de la loi (149). L’avantage est que les droits accessoires du lésé passent aussi au débiteur (droit de gage légal). L’inconvénient est que ce débiteur peut se voir opposer toutes les exceptions des autres débiteurs, et qu’aussi la prescription de l’action est diminué car elle court depuis la victime.  

5) La solidarité parfaite

En cas de faute commune

50 II : le juge décide si la personne qui a payé a un droit de recours et quelle est son étendue.  Le juge tient compte des circonstances (gravité de la faute de chacun)

En cas d’accident de la circulation routière

60 II : accorde un droit de recours e autonome à celui qui a indemnité la victime et en règle son étendue. 

Entre détenteur et non détenteur : on réparti cela compte tenu de toutes les circonstances

Entre détenteur : on réparti selon les fautes

La fondement et la prescription de l’action récursoire

2 approches:

3) Approche fondée sur la distinction solidarité parfaite et imparfaite

En cas de solidarité parfaite, celui qui a indemnisé la victime est subrogé aux droits de celle-ci (149CO), mais elle a aussi un droit de recours indépendant selon 50 II CO. Le délai de prescription pour l'action de 149 CO est celui qu'avait la victime contre le débiteur qui l'a indemnisé. Alors que pour l'action de 50 II, c'est un droit de recours indépendant, le délai commence à courir quand le débiteur a indemnisé la victime.

4) Approche ne distinguant pas solidarité parfaite et imparfaite

Certains pensent: le recourant dispose de deux prétentions: un recours indépendant (148 II) et un droit fondé sur la subrogation (149 I). Le délai est alors le même que pour la prétention de la victime, mais il y a une controverse par rapport à son point de départ: dès le paiement fait à la victime? Dès que le débiteur connait son droit de recours?

Certaines pensent: le recourant dispose d'une prétention: subrogation (149 I). 

En cas d'accident de la circulation routière, le responsable qui a indemnisé le lésé ne peut recourir que si le montant qu'il a versé est supérieur à sa part de responsabilité sur le plan interne. Le fondement de l'action repose sur la norme régissant la responsabilité du défendeur vis à vis du lésé. Art 83 III LCR: délai de prescription

3. La solidarité imparfaite

5) L'ordre des recours

51 I renvoie à 50 II qui laisse la question de la répartition interne du dommage au juge. Mais 51 II donne des directives concernant l'ordre des recours.

On fait une différence si il s'agit de responsabilités de natures différentes ou d'une pluralité de responsabilité de même nature.

Pluralité de responsabilité de natures différentes

51 II: hiérarchie entre 3 groupes, la première personne qui doit supporter le dommage est celui qui en répond en vertu d'une faute, ensuite celui qui en répond en vertu d'un contrat, puis en vertu de la loi. 

Faute: intentionnelle ou négligence (41, 43)

Contrat: inexécution au mauvaise exécution (97ss)

Loi: les responsables objectifs (ex: 54, 58)



La règle est donc que si le responsable pour faute désintéresse la victime il n'a 

pas de droit de recours. Si c'est le responsable contractuel qui désintéresse, il a 

un droit de recours contre le responsable pour faute mais non contre le 


responsable objectif. Mais si un d'entre eux a fait une faite additionnelle, il se 

place alors en 1ère ligne.



Cet ordre est pourri, il accorde trop de poids à la responsabilité faute faute et 

pas assez aux responsabilités objectives. Le juge est-il lié par cet ordre? 


Controverse: Werro: cet ordre n'est pas impératif. TF est de plus en plus 


d'accord.

· La pluralité de responsabilités de même nature

On ne peut pas appliquer 51 II CO. D'après le TF on applique 51 I CO, il revient au juge de décider l'ordre des recours en vertu de son pouvoir d'appréciation

En cas de pluralité de responsables aquiliens, le partage se fait selon la gravité des fautes.

En cas de concours entre des responsables contractuels, il en va de même

En cas de concours de responsabilités objectives, le juge doit pondérer toutes les circonstances, en particulier les fautes additionnelles et les risques en cas de responsabilité objective aggravée.

3) Le recours de l'assurance

Lorsque le fait dommageable fonde en même temps une créance en réparation contre le responsable et contre une assurance. Il peut alors y avoir un recours de cette assurance contre le responsable.

1. Le recours de l'assurance privée


Assurance chômage: l'assureur est subrogé que si la raison est un « acte illicite », donc 
que 41 CO et non les autres responsabilité objectives. 72 LCA: le recours est possible 
que contre les responsables aquiliens. Le recours envers un autre responsable 
contractuel est éventuellement parfois admis par le TF en cas de faute grave.


Assurance responsabilité civile: la plupart des cas donnant lieu à une réparation sont 
couverts par une assurance RC. Certaines lois spéciales accordent même à la victime 
un droit direct contre l'assureur.


Assurance sociale: l'assureur est subrogé dans les droits de la victime, c'est un droit de 
recours intégral

5. Le fondement et la prescription de l'action récursoire

Controverse: une partie de la doctrine distingue entre solidarité parfaite et imparfaite.

3. Distinction entre solidarité parfaite et imparfaite

En cas de solidarité imparfaite: celui qui a désintéressé la victime a une action récursoire fondée sur 51. Il ne bénéficie pas de la subrogation. Cette créance nait au moment du paiement (selon le TF). La prescription de la créance principale du lésé affecte la créance récursoire. En effet, m
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�	 Association dans l’activité dommageable, la conscience de collaborer au résultat 
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